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COSEPAC  
Sommaire de l’évaluation 

 
Sommaire de l’évaluation – novembre 2016 

Nom commun 
Monarque 

Nom scientifique 
Danaus plexippus 

Statut 
En voie de disparition 

Justification de la désignation 
Ce grand passereau est largement répandu dans les forêts du Canada, mais il présente des déclins à long terme 
significatifs (de 77 à 90 %) depuis 1970 dans la majeure partie de son aire de répartition. Au cours des dernières 
décennies, certaines données indiquent un nouveau déclin de près de 40 %, alors que d’autres données indiquent une 
stabilisation à un niveau inférieur. Les menaces qui pèsent sur l’espèce incluent une disponibilité réduite des forêts mixtes 
et conifériennes matures et anciennes, les collisions avec les fenêtres, et la mortalité liée à la consommation de gravier et 
de sel le long des routes en hiver. 

Répartition 
Territoires-du-Nord-Ouest, Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-
Brunswick, Île-du-Prince-Édouard , Nouvelle-Écosse , Terre-Neuve-et-Labrador 

Historique du statut 
Espèce désignée « préoccupante » en avril 1997. Réexamen et confirmation du statut en novembre 2001 et en avril 
2010. Réexamen du statut : l'espèce a été désignée « en voie de disparition » en novembre 2016. 
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COSEPAC  
Résumé 

 
Monarque 

Danaus plexippus 
 
 

Description et importance de l’espèce sauvage 
 

Le monarque est une espèce emblématique de la conservation et compte parmi les 
espèces de papillons les plus connues et les plus étudiées dans le monde. Le cycle vital du 
monarque comprend quatre stades. Le monarque adulte est un superbe et grand papillon 
(envergure de 93 à 105 mm) dont les ailes sont principalement orange et comportent une 
large bordure noire piquée de deux rangées de points circulaires blancs. La chenille, 
facilement reconnaissable, est annelée de blanc, de jaune et de noir et porte deux paires 
de filaments noirs, une au niveau de la tête et l’autre à l’extrémité de l’abdomen. La 
chrysalide est vert et doré. L’œuf du monarque mesure environ 1 mm de longueur et est 
légèrement ovale, avec la base aplatie et le sommet formant une pointe arrondie.  
 

Le monarque est l’une des rares espèces de papillons qui migrent, et sa migration 
depuis le sud du Canada jusqu’au Mexique est considérée comme un phénomène 
biologique en péril. Partout en Amérique du Nord, le monarque est utilisé dans les écoles 
pour enseigner aux enfants la biologie, la métamorphose et la conservation et leur faire 
apprécier la nature.  
 
Répartition 
 

Le monarque est une espèce migratrice. L’aire de répartition indigène globale du 
monarque s’étend depuis l’Amérique centrale jusqu’au Canada, en passant par la partie 
continentale des États-Unis, et de la côte de l’Atlantique jusqu’à la côte du Pacifique. Au 
Canada, l’espèce se rencontre dans certaines portions des dix provinces et des Territoires 
du Nord-Ouest. L’espèce peut être divisée en deux sous-groupes, la population de l’est et 
la population de l’ouest, en fonction des voies migratoires et des sites d’hivernage des 
individus. L’aire de reproduction de la population de l’est s’étend depuis l’Alberta jusqu’à la 
Nouvelle-Écosse, et les individus de cette population migrent vers le sud pour aller hiverner 
dans les montagnes du centre du Mexique. Les individus de la population de l’ouest se 
reproduisent dans le sud de la Colombie-Britannique et migrent vers le sud jusqu’à leur aire 
d’hivernage, située sud les côtes de la Californie. L’aire de reproduction de l’espèce au 
Canada se situe au sud du 50e parallèle en Ontario, au Québec et dans les Maritimes et au 
sud du 54e parallèle au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta. 
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Le monarque est considéré comme formant une seule unité désignable au Canada 
aux fins de la présente évaluation. Des échanges d’individus ont été observés entre les 
populations de l’est et de l’ouest durant la migration, et aucune observation génétique ou 
morphologique n’indique qu’il pourrait y avoir deux sous-espèces. 
 

Le monarque a colonisé l’Europe continentale, l’Afrique du Nord, l’Australie et de 
nombreuses îles du Pacifique au cours des 200 dernières années, mais les populations 
ainsi établies ne migrent pas. 
 
Habitat  
 

Les asclépiades (nombreuses espèces) sont les seules plantes dont se nourrit la 
chenille du monarque. Ces plantes poussent principalement dans les milieux dégagés et 
subissant périodiquement des perturbations, comme les bords de route, les champs, les 
milieux humides, les prairies et les forêts claires. Les asclépiades sont souvent plantées à 
l’extérieur de leur aire de répartition indigène, et des monarques errants sont parfois 
observés dans ces parcelles. 

 
Pour l’hivernage, le monarque a besoin d’un microclimat frais et humide et d’être 

protégé du gel, d’une exposition excessive au soleil, du vent et des précipitations fortes. Il 
trouve ces conditions en Californie, dans la région de la côte du Pacifique, et dans le centre 
du Mexique, dans les forêts de haute altitude. Les individus de la population de l’est 
hivernent à des altitudes de 2 900 à 3 300 m, dans les forêts de sapin oyamel du Mexique. 
Ceux de la population de l’ouest hivernent à quelques kilomètres de la côte du Pacifique, 
en Californie, principalement dans des peuplements d’eucalyptus, arbres exotiques qui ont 
été plantés à partir des années 1850 pour remplacer les essences indigènes, dont les pins. 

 
Le monarque a besoin d’aires de rassemblement où les individus peuvent se reposer, 

s’alimenter et s’abriter des intempéries durant la migration. Au Canada, on trouve ce type 
d’aires le long des rives nord des Grands Lacs, où les monarques se reposent sur les 
arbres avant de traverser ces vastes étendues d’eau libre. 
 
Biologie 

 
Les adultes se reproduisent durant l’hiver et au début du printemps dans les sites 

d’hivernage du Mexique ou de la Californie, puis entreprennent leur migration vers le nord 
à la fin février ou au début mars. Environ 10 % des individus de la population de l’est font le 
voyage en entier jusqu’au Canada, mais la plupart des femelles qui quittent les sites 
d’hivernage se reproduisent dans le sud des États-Unis. La femelle du monarque pond 
300 à 400 œufs, chaque œuf étant déposé individuellement sur la face inférieure des 
feuilles d’asclépiade. L’éclosion survient trois à huit jours après la ponte, puis la chenille se 
nourrit des feuilles d’asclépiade de façon presque continue, multipliant son poids corporel 
par 2 000. Après s’être alimentée durant 9 à 14 jours, la chenille se transforme en 
chrysalide, et l’adulte émerge 9 à 15 jours plus tard. Les adultes de la génération suivante 
poursuivent la migration vers le nord, et plusieurs d’entre eux se reproduisent dans le 
centre des États-Unis, donnant naissance à une nouvelle génération. La plupart des 
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individus qui atteignent le Canada sont en fait les arrière-petits-enfants de ceux qui ont 
quitté le Mexique. Dans le sud de l’Ontario et du Québec, l’espèce produit chaque année 
deux ou trois générations, de juin à octobre. Dans le sud de la Colombie-Britannique, 
l’espèce produit au moins une génération chaque été. Les adultes estivaux ont une durée 
de vie de deux à cinq semaines, mais les adultes hivernants peuvent vivre jusqu’à neuf 
mois. Les adultes qui émergent à la fin de l’été migrent vers le Mexique ou la Californie, où 
ils hivernent avant d’entreprendre une nouvelle migration en sens inverse. 

 
La chenille du monarque stocke les composés chimiques présents chez les 

asclépiades, ce qui rend l’espèce, également au stade adulte, non comestible pour la 
plupart des oiseaux et des autres vertébrés. 

 
Taille et tendances des populations 
 

On ne dispose d’aucune estimation de la taille de la population de monarque au 
Canada. Chaque automne, des centaines de milliers de monarques migrent à partir de la 
région de Long Point, dans le sud de l’Ontario, mais on ignore quelle proportion de la 
population canadienne ces individus représentent. Une estimation de la population a été 
faite dans les sites d’hivernage, où se rassemblent les individus provenant du Canada et 
des États-Unis. L’effectif total de la population hivernant au Mexique (population de l’est) a 
été évalué à 66 millions d’individus en 2014-2015, et à 200 millions d’individus en 
2015-2016. Une tempête survenue en mars 2016 a tué un grand nombre d’individus dans 
les sites d’hivernage de la population de l’est, mais on ignore l’ampleur exacte des pertes. 
Moins de 500 000 individus hivernent actuellement en Californie (population de l’ouest), et 
seulement un très faible pourcentage de ceux-ci se reproduisent au Canada. Certaines 
années, la population reproductrice de l’ouest (Colombie-Britannique) est si petite qu’elle 
n’est pas détectée.  

 
La population hivernante du Mexique, dont la taille est mesurée d’après la superficie 

d’habitat occupée (hectares), a considérablement diminué au cours de la période de 
1994 à 2015. Selon une régression linéaire logarithmique de cette série chronologique, la 
population a subi un déclin de 83 %. Les estimations pour la période 2012-2014 ont été les 
plus basses de cette série. La superficie d’habitat occupée en 2015 (4 ha) a été plus 
élevée que celle enregistrée les trois années précédentes, mais tout de même inférieure à 
la moyenne pour la série chronologique, qui est de 6 ha. Le taux de déclin de l’habitat 
occupé au cours d’une période de 10 ans a été calculé au moyen la pente de la régression 
linéaire logarithmique établie d’après la série chronologique entière, appliquée à une 
période de 10 ans. Le changement a ainsi été évalué à - 59 % sur une période de 10 ans. 

 
Une étude à long terme sur la migration a été réalisée dans la région de Long Point, 

en Ontario; selon les données ajustées en fonction des conditions météorologiques, la 
population a connu un faible déclin. Toutefois, aucun signe de déclin n’a été observé dans 
le cadre d’études semblables menées à Cape May (New Jersey) et à Peninsula Point 
(Michigan). 
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Menaces et facteurs limitatifs 
 
Durant l’hiver, la majeure partie des monarques d’Amérique du Nord se concentrent 

sur seulement quelques hectares et sont donc vulnérables aux phénomènes 
météorologiques extrêmes, aux incendies, aux maladies, à la prédation et aux menaces 
anthropiques. L’habitat d’hivernage situé dans les forêts de sapin oyamel du Mexique a été 
fragmenté et dégradé par l’aménagement de terres agricoles, les incendies, l’exploitation 
forestière et les coupes d’éclaircie. Ces pratiques augmentent le risque d’exposition des 
individus hivernants aux tempêtes hivernales ainsi qu’aux conditions froides et humides, ce 
qui entraîne une hausse du taux de mortalité. Selon les modèles de changements 
climatiques, dans l’aire d’hivernage du Mexique, il y aura une diminution de la superficie de 
forêts convenant à l’espèce et une augmentation de la fréquence des tempêtes hivernales, 
ce qui entraînera une mortalité catastrophique. Dans le cas de la population de l’ouest, la 
dégradation de l’habitat d’hivernage résulte principalement du développement immobilier 
qui se poursuit le long de la côte de la Californie et de l’élimination des eucalyptus 
introduits sur lesquels les monarques se rassemblent pour hiverner.  

 
L’utilisation accrue d’herbicides et les déclins connexes des asclépiades représentent 

une menace considérable pour le monarque dans l’ensemble de son aire de répartition 
nord-américaine. L’utilisation accrue d’herbicides peut également causer un déclin des 
plantes nectarifères dont les individus migrateurs ont besoin et ainsi réduire les taux de 
survie hivernale. Les pesticides de la catégorie des néonicotinoïdes sont une menace 
nouvelle, mais l’ampleur de leur impact est mal comprise. 

 
Protection, statuts et classements 
 

Le monarque a été désigné espèce préoccupante par le COSEPAC en 1997. Son 
statut a été réexaminé et confirmé en 2001 et en 2010, et l’espèce a été désignée espèce 
en voie de disparition en 2016. Le monarque est considéré comme une espèce 
préoccupante aux termes la Loi de sur les espèces en voie de disparition de l’Ontario et de 
la Loi sur les espèces en péril du Nouveau-Brunswick. Il est « sous protection particulière » 
au Mexique, et il fait actuellement l’objet d’une évaluation en vue de son inscription à 
l’Endangered Species Act aux États-Unis. Les populations reproductrices du monarque 
sont classées apparemment non en péril (G4) à l’échelle mondiale et non en péril au 
Canada et aux États-Unis. Les zones de concentration d’individus migrateurs sont classées 
comme vulnérables à en péril aux États-Unis. 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE 
 

Danaus plexippus 
Monarque  
Monarch 
Répartition au Canada : Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec, 
Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-Édouard, Territoires du Nord-Ouest et Terre-Neuve-et-
Labrador. 
  
Données démographiques  
Durée d’une génération 0,33 an 

 
Âge moyen auquel une nouvelle cohorte peut 
produire une descendance, si on suppose qu’il y a 
trois générations par année. 

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré ou prévu] du 
nombre total d’individus matures? 

Oui, inféré. 
 
Si on infère que les déclins de la population 
hivernante reflètent ceux des populations 
canadiennes. 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre total 
d’individus matures sur [cinq ans ou deux 
générations]. 

Inconnu 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] [de 
réduction ou d’augmentation] du nombre total d’individus 
matures au cours des [dix dernières années ou trois 
dernières générations]. 

Oui, réduction estimée et inférée de 59 % d’après 
la diminution de la superficie (ha) d’habitat 
d’hivernage occupée au Mexique (figure 8).  
 
Si on infère que les déclins de la population 
hivernante reflètent ceux des populations 
canadiennes. 

Pourcentage [prévu ou présumé] [de réduction ou 
d’augmentation] du nombre total d’individus matures au 
cours des [dix prochaines années ou trois prochaines 
générations]. 

Inconnu 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] [de 
réduction ou d’augmentation] du nombre total d’individus 
matures au cours de toute période de [dix ans ou trois 
générations] commençant dans le passé et se terminant 
dans le futur. 

Inconnu 

Est-ce que les causes du déclin sont a. clairement 
réversibles et b. comprises et c. ont effectivement 
cessé?  

a. Non 
b. Oui 
c. Non 
 
Le déclin est probablement causé par les effets 
cumulatifs de la raréfaction des asclépiades, de la 
déforestation, de la dégradation des sites 
d’hivernage et des changements climatiques. Les 
répercussions des néonicotinoïdes, les maladies 
et le déclin des sources de nectar sont des 
menaces mal comprises. 
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Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre d’individus 
matures? 

Non.  
 
Les indices d’abondance de la population 
hivernante fluctuent, mais les changements ont 
été inférieurs à un ordre de grandeur sur deux 
années successives.  

  
Information sur la répartition 
Superficie estimée de la zone d’occurrence ~ 1,3 million de km² 

 
Superficie de la zone d’occurrence au Canada 
uniquement. 

Indice de zone d’occupation (IZO)  
(Fournissez toujours une valeur établie à partir d’une 
grille à carrés de 2 km de côté) 

Aire de reproduction au Canada :  
> 2 000 km² 
 
Aire d’hivernage totale (ouest [Californie] et est 
[Mexique]) : 588 km² 

La population totale est-elle gravement fragmentée, c.-à-
d. que plus de 50 % de sa zone d’occupation totale se 
trouvent dans des parcelles d’habitat qui sont a) plus 
petites que la superficie nécessaire au maintien d’une 
population viable et b) séparées d’autres parcelles 
d’habitat par une distance supérieure à la distance de 
dispersion maximale présumée pour l’espèce? 

a. Non 
 
b. Non 

Nombre de localités* (utilisez une fourchette plausible 
pour refléter l’incertitude, le cas échéant)  

Sans objet. 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de l’indice 
de zone d’occupation? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du nombre 
de sous-populations? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du nombre 
de localités*? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de [la 
superficie, l’étendue ou la qualité] de l’habitat? 

Oui, déclin inféré de la qualité de l’habitat. 
 
Si on suppose que les diminutions de l’abondance 
des asclépiades observées aux États-Unis 
s’appliquent également au Canada. La qualité de 
l’habitat d’hivernage a diminué au Mexique et en 
Californie.  

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de sous-
populations? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
localités? 

Non 

                                            
* Voir « Définitions et abréviations » sur le site Web du COSEPAC et IUCN (février 2014; en anglais seulement) pour obtenir des 
précisions sur ce terme. 

http://www.cosewic.gc.ca/fra/sct2/sct2_6_f.cfm
http://www.iucnredlist.org/technical-documents/red-list-documents
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Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de zone 
d’occupation? 

Non 

 
Nombre d’individus matures dans chaque sous-population 
Sous-population (utilisez une fourchette plausible) Nombre d’individus matures 
Ouest Inconnu 
Est Inconnu 
Total  
 
Analyse quantitative 
La probabilité de disparition de l’espèce à l’état 
sauvage est d’au moins [20 % sur 20 ans ou 
5 générations, ou 10 % sur 100 ans]  

Selon les prédictions, les probabilités de 
quasi-disparition de la population de l’est au 
cours des 20 prochaines années sont de 11 % à 
57 % (Semmens et al., 2016). Puisque le modèle 
comprend uniquement la population de l’est, le 
critère E n’a pas été invoqué. 

 
Menaces (directes, de l’impact le plus élevé à l’impact le plus faible, selon le calculateur des 
menaces de l’UICN) 
Un calculateur des menaces a-t-il été rempli pour l’espèce? Oui. 
 
Calculateur des menaces de l’UICN – impact calculé très élevé 

9.3 Effluents agricoles et sylvicoles (impact élevé) 
2.1 Cultures annuelles et pérennes de produits autres que le bois (impact moyen) 
5.3 Exploitation forestière et récolte du bois (impact moyen) 
1.1 Zones résidentielles et urbaines (impact faible) 
4.1 Routes et voies ferrées (impact faible) 
11.1 Déplacement et altération de l’habitat (impact faible) 
11.2 Sécheresses (impact faible) 
11.3 Températures extrêmes (impact faible) 
11.4 Tempêtes et inondations (impact faible) 
9.5 Polluants atmosphériques (impact inconnu) 

 
Quels autres facteurs limitatifs sont pertinents? L’espèce est exposée à des menaces dans ses habitats à 
l’extérieur du Canada, notamment sur sa route migratoire qui traverse les États-Unis et dans les sites 
d’hivernage au Mexique et en Californie. 
 
Immigration de source externe (immigration de l’extérieur du Canada) 
Situation des populations de l’extérieur les plus 
susceptibles de fournir des individus immigrants au 
Canada 

En déclin. 

Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle 
possible? 

Oui, possible. 

Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour 
survivre au Canada? 

Oui, durant l’été. 

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada 
pour les individus immigrants? 

Oui. 
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Les conditions se détériorent-elles au Canada+? Oui 
 
Si on suppose que les diminutions de 
l’abondance des asclépiades observées aux 
États-Unis s’appliquent également au Canada. 

Les conditions de la population source se 
détériorent-elles?+ 

Oui, d’après les diminutions de l’abondance des 
asclépiades observées aux États-Unis et les 
déclins de l’habitat dans les sites d’hivernage au 
Mexique et en Californie. 

La population canadienne est-elle considérée comme un 
puits?+ 

Non 

La possibilité d’une immigration depuis des populations 
externes existe-t-elle? 

Probablement pas. Les populations ne migrent 
pas ailleurs dans le monde, mais il est possible 
que des individus errants recolonisent les 
populations nord-américaines. 

 
Nature délicate de l’information sur l’espèce 
L’information concernant l’espèce est-elle de nature délicate? Non 
 
Historique du statut 
Historique du statut selon le COSEPAC : Espèce désignée « préoccupante » en avril 1997. Réexamen et 
confirmation du statut en novembre 2001 et en avril 2010. Réexamen du statut : l’espèce a été désignée 
« en voie de disparition » en novembre 2016. 
 
Statut et justification de la désignation 
Statut recommandé 
En voie de disparition 

Code alphanumérique 
A2bce 

Justification de la désignation 
Cette grande espèce remarquable est un des papillons les plus connus dans le monde. La population 
canadienne est migratrice et elle emprunte deux voies distinctes. Des menaces cumulatives pèsent sur les 
sites d’hivernage et le long des voies de migration. Le groupe migrateur à l’ouest des montagnes Rocheuses 
se déplace entre la côte de la Californie et le sud de la Colombie-Britannique. Le groupe à l’est des 
montagnes Rocheuses représente la vaste majorité de la population canadienne et se déplace entre la forêt 
de sapin oyamel du centre du Mexique et le sud du Canada à l’est de l’Alberta. Les sites d’hivernage dans le 
centre du Mexique sont extrêmement petits, et les menaces qui pèsent sur ces aires incluent l’exploitation 
forestière illégale et le développement agricole, ainsi qu’une augmentation de la fréquence et de la gravité 
des tempêtes pendant les périodes clés de rassemblement. Des déclins de plus de 50 % se sont produits au 
cours de la dernière décennie. 
 
Applicabilité des critères 
Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) : Correspond au critère de la catégorie « en voie de 
disparition », A2bce, car un déclin de l’effectif estimatif a été observé dans les sites d’hivernage du centre du 
Mexique (b) et un déclin de la qualité de l’habitat a été observé dans les sites d’hivernage et tout le long des 
voies migratoires (c) et à cause des polluants (e). 

                                            
+ Voir le tableau 3 (Lignes directrices pour la modification de l’évaluation de la situation d’après une immigration de source externe)  
 
 

http://www.cosewic.gc.ca/fra/sct0/assessment_process_f.cfm#tbl3
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Critère B (petite aire de répartition, et déclin ou fluctuation) : Sans objet. Correspond presque au critère relatif 
au faible IZO et au déclin de la qualité de l’habitat si l’on se fie au site d’hivernage, mais le nombre de 
localités est élevé et la population de l’espèce n’est pas gravement fragmentée.  
Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : Sans objet. On ne dispose pas de 
suffisamment de données pour estimer le déclin du nombre total d’individus matures et du nombre de sous-
populations. 
Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) : Sans objet. On ne dispose pas de 
suffisamment de données sur le nombre d’individus matures que compte la population. 
Critère E (analyse quantitative) : Sans objet. On ne dispose pas de suffisamment de données pour faire une 
analyse quantitative.  
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PRÉFACE  
 

Le monarque a été évalué pour la première fois par le COSEPAC en avril 1997 et a 
alors été désigné « espèce préoccupante ». Son statut a été réexaminé et confirmé en 
novembre 2001 et en avril 2010. Depuis la publication du rapport de situation précédent 
(2010), les estimations de la population effectuées dans les sites d’hivernage du Mexique 
donnent à penser que le déclin du monarque s’est poursuivi. Les recherches sur le 
monarque ont permis des avancées majeures des connaissances relatives aux tendances 
en matière d’habitat, à la dynamique de la population à différents stades du cycle de 
migration et à la biologie générale de l’espèce. La mise au point de plantes cultivées 
résistantes aux herbicides et les effets de l’utilisation accrue des herbicides sur les 
asclépiades et autres plantes nectarifères représentent une menace nouvelle, tout comme 
le changement climatique. Des modèles de viabilité de la population et de quasi-extinction 
ont également été créés. Un grand volume de recherches et de publications portant sur le 
monarque était encore en cours au moment de la publication du rapport. Une mise à jour 
du rapport de situation a donc été entreprise avant la fin de la période de dix ans prévue 
pour la réévaluation, d’après cette information additionnelle. 
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HISTORIQUE DU COSEPAC 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a été créé en 1977, à la suite d’une recommandation faite en 
1976 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur la faune. Le Comité a été créé pour satisfaire au besoin d’une classification nationale 
des espèces sauvages en péril qui soit unique et officielle et qui repose sur un fondement scientifique solide. En 1978, le COSEPAC 
(alors appelé Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada) désignait ses premières espèces et produisait sa 
première liste des espèces en péril au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) promulguée le 5 juin 2003, le 
COSEPAC est un comité consultatif qui doit faire en sorte que les espèces continuent d’être évaluées selon un processus scientifique 
rigoureux et indépendant. 

 
MANDAT DU COSEPAC 

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) évalue la situation, au niveau national, des espèces, des sous-
espèces, des variétés ou d’autres unités désignables qui sont considérées comme étant en péril au Canada. Les désignations peuvent 
être attribuées aux espèces indigènes comprises dans les groupes taxinomiques suivants : mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, 
poissons, arthropodes, mollusques, plantes vasculaires, mousses et lichens. 
 

COMPOSITION DU COSEPAC 
Le COSEPAC est composé de membres de chacun des organismes responsables des espèces sauvages des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de quatre organismes fédéraux (le Service canadien de la faune, l’Agence Parcs Canada, le ministère des 
Pêches et des Océans et le Partenariat fédéral d’information sur la biodiversité, lequel est présidé par le Musée canadien de la nature), 
de trois membres scientifiques non gouvernementaux et des coprésidents des sous-comités de spécialistes des espèces et du sous-
comité des connaissances traditionnelles autochtones. Le Comité se réunit au moins une fois par année pour étudier les rapports de 
situation des espèces candidates.  
 

DÉFINITIONS 
(2016) 

Espèce sauvage Espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou génétiquement distincte d’animal, de 
plante ou d’un autre organisme d’origine sauvage (sauf une bactérie ou un virus) qui est soit indigène 
du Canada ou qui s’est propagée au Canada sans intervention humaine et y est présente depuis au 
moins cinquante ans.  

Disparue (D)  Espèce sauvage qui n’existe plus.  

Disparue du pays (DP) Espèce sauvage qui n’existe plus à l’état sauvage au Canada, mais qui est présente ailleurs. 

En voie de disparition (VD)* Espèce sauvage exposée à une disparition de la planète ou à une disparition du pays imminente. 

Menacée (M) Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si les facteurs limitants ne sont 
pas renversés. 

Préoccupante (P)** Espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de l'effet 
cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 

Non en péril (NEP)***  Espèce sauvage qui a été évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître étant donné 
les circonstances actuelles. 

Données insuffisantes (DI)**** Une catégorie qui s’applique lorsque l’information disponible est insuffisante (a) pour déterminer 
l’admissibilité d’une espèce à l’évaluation ou (b) pour permettre une évaluation du risque de disparition 
de l’espèce. 

* Appelée « espèce disparue du Canada » jusqu’en 2003. 

** Appelée « espèce en danger de disparition » jusqu’en 2000. 

*** Appelée « espèce rare » jusqu’en 1990, puis « espèce vulnérable » de 1990 à 1999. 

**** Autrefois « aucune catégorie » ou « aucune désignation nécessaire ». 

***** Catégorie « DSIDD » (données insuffisantes pour donner une désignation) jusqu’en 1994, puis « indéterminé » de 1994 à 1999. 
Définition de la catégorie (DI) révisée en 2006.  
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DESCRIPTION ET IMPORTANCE DE L’ESPÈCE SAUVAGE 
 

Nom et classification 
 

Règne Animalia – Animaux 
Embranchement Arthropoda – Arthropodes  
Sous-embranchement Hexapoda – Hexapodes  
Classe Insecta – Insectes 
Sous-classe Pterygota – Ptérygotes, ou insectes ailés 
Ordre Lepidoptera – Lépidoptères ou papillons (diurnes et 

nocturnes) 
Famille  Nymphalidae Rafinesque 1815 – Nymphalidés 
Sous-famille Danainae Boisduval, 1833 – Danaïnés  
Genre Danaus Kluk 1780  
Sous-genre Danaus (Danaus) Kluk 1780  
Espèce Danaus plexippus (Linnaeus 1758) 
 
Nom français : Monarque  
 
Nom anglais : Monarch 
 

Le monarque (Danaus plexippus (L.)) était autrefois classé dans la famille des 
Danaïdés, mais il fait maintenant partie de la sous-famille des Danaïnés, groupe diversifié 
auquel appartiennent également les satyres, les nordiques, les morphos, les 
papillons-hiboux et les papillons longs-palpes (Opler et Warren, 2002). Le monarque est le 
seul représentant canadien de la sous-famille des Danaïnés (Marshall, 2006).  

 
Le Danaus plexippus compte six sous-espèces : le Danaus plexippus plexippus est 

présent en Amérique du Nord, alors que les autres sous-espèces se rencontrent dans les 
Caraïbes, en Amérique centrale et en Amérique du Sud (Opler et Warren, 2002). Deux 
autres membres du genre Danaus, le D. gilippus et le D. eresimus se reproduisent dans le 
sud des États-Unis (Scott, 1986). 

 
Dans le présent rapport, les individus présents à l’est des Rocheuses (population de 

l’est) et ceux présents à l’ouest des Rocheuses (population de l’ouest) font souvent l’objet 
d’analyses distinctes. En effet, les populations de l’est et de l’ouest ont des aires de 
reproduction et des aires d’hivernage distinctes (voit les sections Aire de répartition 
mondiale et Aire de répartition canadienne), mais des preuves génétiques confirment 
que les deux sous-groupes se mélangent et appartiennent à la sous-espèce plexippus 
(Lyons et al., 2012) (voir la section Structure spatiale et variabilité de la population).  
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Description morphologique  
 
Le cycle vital du monarque comprend quatre stades distincts : l’œuf, la chenille, la 

chrysalide et l’adulte. 
 

Adulte 
 

Le monarque est un superbe papillon diurne orange et noir de grande taille (figure 1). 
Les ailes, d’une envergure de 93 à 105 mm, sont orange vif et comportent des nervures 
noires marquées et une large bordure noire piquée de deux rangées de points circulaires 
blancs (Layberry et al., 1998). Chez les mâles, chacune des ailes postérieures porte sur la 
nervure cubitale une tache noire distincte constituée d’écailles androconiales; cette tache 
fait défaut chez les femelles (Layberry et al., 1998).  

 
Œuf  
 

L’œuf du monarque mesure environ 1 mm de longueur et est ovale, avec la base 
aplatie et le sommet formant une pointe arrondie. Environ 18 crêtes le parcourent de la 
base au sommet. L’œuf est blanchâtre juste après la ponte, mais devient plus foncé avec le 
temps. Les œufs sont pondus individuellement. 

 
Chenille  
 

La chenille (larve) (figure 2) est annelée de blanc, de jaune et de noir. Elle est pourvue 
d’une paire de filaments noirs près de sa tête et d’une autre paire à l’extrémité de son 
abdomen. Au dernier stade larvaire, la chenille peut mesurer jusqu’à 5 cm de longueur 
(Scott, 1986; Schappert, 2004).  

 
Chrysalide  
 

La chrysalide (nymphe) est verte avec une bande noire et une bande dorée à la 
jonction de l’abdomen et du thorax et avec des points dorés épars sur le reste de sa 
surface (Scott, 1986; Schappert, 2004). Elle pend d’une branche ou d’un autre substrat 
auquel elle est fixée par un coussinet de soie tissé par la chenille avant la nymphose 
(Schappert, 2004).  

 
L’aire de répartition du vice-roi (Limenitis archippus) chevauche la majeure partie de 

celle du monarque au Canada, et les deux espèces se ressemblent (Layberry et al., 1998). 
Le vice-roi est toutefois plus petit que le monarque et s’en distingue par une ligne noire 
traversant les nervures des ailes postérieures (Scott, 1986; Layberry et al., 1998).  
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Figure 1. Adulte du monarque (Danaus plexippus). Photo : Jessica Linton. 
 
 

 
 

Figure 2. Chenille du monarque (Danaus plexippus). Photo : Jessica Linton. 
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Figure 3. Monarques se rassemblant dans un site d’hivernage, au Mexique. Photo : Jessica Linton. 
 
 

Structure spatiale et variabilité de la population 
 
Le monarque est une espèce migratrice, et sa vaste répartition, ses voies migratoires 

et ses sites d’hivernage ont soulevé beaucoup de questions, de sorte que de nombreuses 
recherches ont été menées sur les lignées génétiques de l’espèce et son histoire 
évolutionnaire (résumé récent dans Pierce et al., 2015). Il avait initialement été avancé, 
selon les données obtenues à l’aide des méthodes de marquage de Urquhart et Urquhart 
(1977), que les populations de l’est et de l’ouest utilisaient des voies migratoires et des 
aires d’hivernage différentes, mais aucune donnée génétique n’avait été recueillie. 
Toutefois, depuis ce modèle initial (Urquhart et Urquhart, 1977), des analyses génétiques, 
des données provenant du marquage de spécimens et des observations faites sur le 
terrain indiquent que ces voies migratoires ne sont pas bien définies et sont plus 
complexes qu’on le croyait, et que des échanges se produisent entre les populations de 
l’est et de l’ouest durant la migration (analyse de Pierce et al., 2015, et de Pyle 2015). Un 
nouveau modèle, plus complexe, est maintenant proposé (Brower et Pyle, 2004; Dingle et 
al., 2005; Pyle, 2015), mais il faut encore mener des recherches pour expliquer les 
échanges, dont l’ampleur est inconnue, entre les individus des sites d’hivernage de la 
Californie et du Mexique. 

 
Un résumé des vérifications sur le terrain appuyant l’existence d’échanges d’individus 

entre les populations de monarque de l’est et de l’ouest, notamment de vastes études de 
marquage, est présenté dans Pyle (2015). Dans le cadre d’une étude, intitulée « Southwest 
Monarch Study », des individus sauvages capturés et des individus élevés en captivité ont 
été marqués puis relâchés en Arizona; certains de ces individus ont été retrouvés dans les 
sites d’hivernage de la Californie, et d’autres dans ceux du Mexique. Les données 
obtenues pour les monarques sauvages uniquement montrent clairement que les 
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monarques capturés à l’ouest de la ligne continentale de partage des eaux migraient aussi 
bien vers les sites d’hivernage du Mexique que vers ceux de la Californie (Southwest 
Monarch Study, 2013, dans Pyle, 2015).  

 
Il a été impossible de distinguer des lignées génétiques entre les populations de l’est 

et de l’ouest, probablement parce qu’il y a des croisements durant la migration, les 
individus provenant d’une vaste région géographique se mélangeant à cette occasion. La 
première étude génétique portant sur l’espèce était fondée sur des allozymes marqueurs 
(variantes enzymatiques de certaines protéines qui représentent une variation génétique) 
(Eanes et Koehn, 1978). Cette étude a révélé que les différences génétiques détectées 
entre les sites de reproduction étaient effacées durant la migration annuelle, car les 
monarques des différents sites prémigratoires se mélangeaient et se reproduisaient de 
manière aléatoire durant la migration; ce phénomène explique donc les faibles différences 
génétiques observées entre les populations de l’est et de l’ouest (Eanes et Koehn, 1978).  

 
L’ADN mitochondrial (ADN qui se trouve dans les mitochondries et est transmis par le 

parent femelle) de 28 spécimens a été utilisé pour comparer les individus des populations 
migratrices de l’est et de l’ouest avec les individus des néotropiques (Brower et Boyce, 
1991). Aucune différence n’a été observée quant à la taille du génome mitochondrial entre 
les individus ou chez un même individu, et un seul polymorphisme (révélé par digestion par 
l’enzyme de restriction Ase1) a été trouvé; toutefois, ce polymorphisme a été détecté chez 
des spécimens provenant des deux sites d’hivernage (Brower et Boyce, 1991), et il 
n’indique donc pas de différences entre les individus qui migrent vers les sites d’hivernage 
de l’est et de l’ouest. Des profils génétiques presque identiques ont été observés dans 
toutes les populations, les autres fragments de restriction étant tous monomorphes chez 
tous les spécimens analysés (Brower et Boyce, 1991).  

 
Dans le cadre de la plus récente étude génétique, des marqueurs microsatellites 

(courtes séquences d’ADN répétées en tandem) ont été utilisés pour comparer cinq 
échantillons : un de Floride, dans l’est de l’Amérique du Nord, deux de Californie, dans 
l’ouest de l’Amérique du Nord, ainsi qu’un des populations non migratrices d’Hawaii et de 
Nouvelle-Zélande (Lyons et al., 2012). La valeur FST (proportion de la variation génétique 
totale attribuable à des différences entre les populations) obtenue par comparaison des 
échantillons nord-américains était de 0,0012, ce qui est très faible et non statistiquement 
différent de 0 (P = 0,2). Lyons et al. (2012) en ont donc conclu que les monarques 
d’Amérique du Nord constituent une seule population présentant un mélange des gènes.  

  
Unités désignables 

 
Le monarque est considéré comme formant une seule unité désignable au Canada 

aux fins de la présente évaluation. Des données génétiques et des informations recueillies 
sur le terrain indiquent que les individus des populations de l’est et de l’ouest se mélangent 
(voir la section Structure spatiale et variabilité de la population). En outre, aucune 
différence morphologique, comportementale ou génétique moléculaire n’a été constatée 
entre les individus des populations de l’est et de l’ouest.  
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Le monarque est présent dans la portion méridionale des aires écologiques du 
COSEPAC (COSEWIC, 2017) de l’Atlantique, boréale, des plaines des Grands Lacs, du 
Pacifique, des Prairies et des montagnes du Sud. 

 
Importance de l’espèce 

 
Le monarque est une espèce emblématique de la conservation et compte parmi les 

espèces de papillons les plus connues et les plus étudiées dans le monde (Gustafsson et 
al., 2015). La migration du monarque depuis le sud du Canada jusqu’au Mexique, en 
passant par la partie continentale des États-Unis, a été décrite comme un phénomène 
biologique en péril (Brower, 1996). Partout en Amérique du Nord, le monarque est utilisé 
dans les écoles pour enseigner aux enfants la biologie et l’histoire naturelle, les cycles de 
vie et la métamorphose et la conservation et pour leur faire apprécier la nature.  

 
 

RÉPARTITION 
 

Aire de répartition mondiale 
 
L’aire de répartition mondiale du monarque s’étend depuis le sud du Canada jusque 

dans le nord de l’Amérique du Sud, en passant par les États-Unis et l’Amérique centrale, et 
de l’Atlantique au Pacifique. Le monarque est fréquemment signalé à l’extérieur de son aire 
de répartition indigène, phénomène souvent associé à des individus élevés en captivité 
puis relâchés ainsi qu’à des individus errants. On ne considère pas que ces observations 
font partie de l’aire de répartition naturelle de l’espèce. 

 
Six sous-espèces de monarques ont été identifiées : le D. p. plexippus (Amérique du 

Nord et toutes les autres régions où l’espèce a été signalée à l’extérieur des Amériques 
[sous-espèce évaluée dans le cadre du présent rapport de situation]), le D. p. leucogyne 
(îles Vierges), le D. p. portoricensis (Porto Rico), le D. p. tobagi (Tobago), le 
D. p. megalippe (Caraïbes et Amérique centrale; Smith et al., 1994) et le D. p. nigrippus 
(Amérique du Sud) (Opler et Warren, 2002; Pelham, 2008; NatureServe, 2015) (figure 4). 
Selon certaines études génétiques, une partie des populations, voire toutes les 
populations, des îles des Caraïbes et d’Amérique du Sud appartiendraient en fait à la 
même sous-espèce (p. ex. Smith et al., 2005). Contrairement à la sous-espèce des 
populations plus septentrionales, la sous-espèce d’Amérique centrale et des Caraïbes est 
relativement sédentaire et ne contribue pas à la population migratrice du Canada et des 
États-Unis (Crolla et Lafontaine, 1996). Les recherches génétiques montrent que des 
individus des populations migratrices se sont dispersés à l’extérieur de l’Amérique du Nord 
et sont les ancêtres des sous-espèces non migratrices des Caraïbes, d’Amérique centrale 
et d’Amérique du Sud (Zhan et al., 2014). En outre, certains éléments semblent indiquer 
que les populations migratrices sont distinctes sur le plan génétique des populations non 
migratrices (Zhan et al., 2014). 
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Des individus errants ont apparemment traversé l’Atlantique au milieu ou à la fin du 
19e siècle et ont atteint des îles de l’est de l’Atlantique et l’Europe continentale (Fernandez-
Haeger et al., 2015). Des populations sont maintenant établies en Afrique du Nord, en 
Espagne, au Portugal, dans les Açores, dans les îles Canaries ainsi que dans d’autres îles 
(Fernandez-Haeger et al., 2015). La façon dont le monarque a atteint l’Autralie est 
inconnue, mais l’espèce y a été signalée pour la première fois vers 1870 et s’est dispersée 
dans tout l’est et dans certaines portions de l’est du pays (Zalucki et Rochester, 2004). Le 
monarque a apparemment colonisé Hawaii, la Nouvelle-Zélande et les grandes îles du 
Pacifique (Galapagos, îles Salomon, Norfolk, Philippines et Taïwan) après 1940 (Vane-
Wright, 1993). 

 

 
 
Figure 4. Aire de répartition nord-américaine (indigène) du monarque (Danaus plexippus), avec indication de la 

répartition approximative des six sous-espèces (adapté de Pierce et al., 2015). 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Western = Population de l’ouest 

Eastern = Population de l’est 
 

Figure 5. Aire de répartition canadienne du monarque (Danaus plexippus). La ligne tiretée représente la limite nord 
approximative des plantes hôtes de la chenille de l’espèce, soit l’asclépiade incarnate, l’asclépiade commune 
et la belle asclépiade. Les points situés au nord de cette ligne et dans la région côtière de la Colombie-
Britannique représentent des individus errants non reproducteurs et les occurrences observées dans les 
parcelles isolées où des asclépiades ont été plantées à l’extérieur de leur aire de répartition indigène. Les 
zones d’hivernage des populations de l’est et de l’ouest sont indiquées en gris. 

 
 
L’aire de reproduction de la population de l’est s’étend à l’est des Rocheuses, depuis 

la côte du golfe du Mexique jusque dans le sud du Canada, et les individus migrent vers le 
centre du Mexique pour y hiverner (Urquhart, 1987). L’aire de reproduction de la population 
de l’ouest s’étend depuis le sud-ouest des États-Unis (Arizona et Nouveau-Mexique) 
jusque dans le sud du Canada (Colombie-Britannique) et depuis les Rocheuses jusqu’à la 
côte du Pacifique. Les individus de cette population hivernent le long de la côte de la 
Californie, et un petit nombre d’individus poussent leur voyage plus au sud, jusque dans le 
nord du Mexique (Lane, 1984). 
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Les populations du sud de la Floride et de Cuba sont non migratrices, mais certains 
individus migrants des populations du nord passent par la Floride durant leur migration et 
s’assimilent aux populations reproductrices résidentes (Dockx et al., 2004; Knight et 
Brower, 2009). La descendance de ces individus ne migre apparemment pas vers le nord 
au printemps suivant. Contrairement aux individus qui hivernent au Mexique et en 
Californie, les individus résidents du sud de la Floride ne se regroupent pas pour hiverner 
et n’entrent pas en diapause. Ils sont actifs durant toute l’année et se reproduisent de façon 
continue (Knight et Brower, 2009). 
 
Aire de répartition canadienne 

 
Au Canada, le monarque a été signalé dans les dix provinces ainsi que dans les 

Territoires du Nord-Ouest (Layberry et al., 1998; Environment and Climate Change 
Canada, 2016) (figure 5). L’aire de reproduction de l’espèce au Canada se situe au sud du 
50e parallèle en Ontario, au Québec et dans les Maritime (Nouveau-Brunswick, 
Terre-Neuve-et-Labrador, Nouvelle-Écosse et Île-du-Prince-Édouard) et au sud du 
54e parallèle au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta. L’aire de répartition continue de 
l’espèce correspond à celle de ses plantes hôtes, les asclépiades (Asclepias spp.) (Brower, 
1996; Crolla et Lafontaine, 1996). En Nouvelle-Écosse, l’aire de reproduction de l’espèce 
se limite presque uniquement à la vallée de l’Annapolis (Crolla et Lafontaine, 1996) 
(figure 5). Les individus signalés au nord et à l’est de l’aire de répartition indigène des 
asclépiades représentent des individus non reproducteurs errants et des individus se 
reproduisant dans des parcelles où des asclépiades ont été plantées. Des individus errants 
ont été observés à Terre-Neuve-et-Labrador et dans les Territoires du Nord-Ouest, ainsi 
que dans le nord d’autres provinces (Environment and Climate Change Canada, 2016).  

 
Les plus importantes aires de reproduction du monarque au Canada se trouvent dans 

le sud de l’Ontario et du Québec (White, 1996). Le parc provincial Long Point et les milieux 
environnants, le parc provincial Rondeau et le parc national de la Pointe-Pelée, sur la rive 
nord du lac Érié, et le parc provincial Presqu’ile, en bordure du lac Ontario, sont 
d’importants lieux où se rassemblent les monarques avant leur traversée des Grands Lacs. 
Le monarque est commun dans le sud du Québec, mais il est rarement observé au-delà du 
50e parallèle. En automne, les monarques en migration se rassemblent en grand nombre 
dans des régions précises du sud de la province, en particulier le long de la baie de 
Valleyfield et de la baie Missisquoi (Handfield et al., 1999).  

 
En Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba, le monarque est principalement présent 

dans le sud, et son abondance diminue vers le nord et vers l’est, du sud du Manitoba vers 
l’Alberta (Klassen et al., 1989, Layberry et al., 1998). Certaines années, la reproduction du 
monarque a été observée au nord jusqu’à Edmonton, en Alberta. L’espèce est plutôt 
commune dans le sud du Manitoba, sauf dans sa portion sud-est, en large partie boisée et 
comportant donc moins d’habitat propice à l’espèce (Klassen et al., 1989). 
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En Colombie-Britannique, la reproduction de l’espèce a été observée dans des sites 
épars dans la portion sud de la province, particulièrement dans les vallées de l’Okanagan 
et de la Similkameen et dans les Kootenays (sud-est) (Guppy et Shepard, 2001; St. John 
et al., 2014; B.C. Conservation Data Centre, 2016). Des individus errants ont été signalés 
dans la vallée du bas Fraser et dans l’île de Vancouver, mais ces régions ne font pas partie 
de l’aire de répartition indigène des asclépiades et ne sont donc pas considérées comme 
faisant partie de l’aire de répartition indigène du monarque.  

 
Environ 10 % de l’aire de reproduction mondiale du monarque se trouvent au Canada. 

Cette évaluation est fondée sur les observations des chenilles de l’espèce le long de la 
frontière internationale, depuis les Maritimes jusque dans le sud de la Colombie-
Britannique. 

 
Aucune connaissance traditionnelle autochtone liée à la répartition ou à l’abondance 

du monarque au Canada n’était connue au moment de la rédaction du présent rapport de 
situation. 
 
Zone d’occurrence et zone d’occupation 

 
Au Canada, la zone d’occurrence du monarque (excluant les mentions d’individus 

errants et des mentions d’individus se reproduisant dans des colonies d’asclépiades 
situées dans des jardins, à l’extérieur de leur aire de répartition historique) correspond à la 
répartition des trois principales plantes hôtes de la chenille de l’espèce : l’asclépiade 
incarnate (Asclepias incarnata), l’asclépiade commune (Asclepias syriaca) et la belle 
asclépiade (Asclepias speciosa) (White, 1996). La superficie délimitée par un polygone 
convexe comprenant l’aire de répartition indigène de ces trois espèces d’asclépiades au 
Canada (figure 5) s’élève à plus de 3,5 millions de km2, et ce polygone représente 
approximativement la zone d’occurrence des populations de l’est et de l’ouest du 
monarque. Compte tenu du comportement migratoire du monarque et de l’étendue de sa 
dispersion annuelle vers le nord, qui diffère selon les conditions météorologiques, la zone 
d’occurrence au Canada fluctue considérablement d’une année à l’autre.  

 
L’indice de zone d’occupation (IZO) au Canada, généralement établi à partir d’une 

grille à carrés de 2 km de côté recoupant les occurrences reproductrices, n’a pas été 
calculé à cause du manque de renseignements détaillés concernant la répartition des sites 
de reproduction dans l’ensemble du pays. Néanmoins, il est certain que l’IZO est supérieur 
à 2 000 km2.  

 
L’IZO de l’aire d’hivernage de la population de l’est a été estimé d’après le nombre de 

colonies qui hivernent au Mexique. En 2015, la zone d’hivernage comprenait neuf colonies, 
occupant chacune une superficie de 0,13 ha à 1,09 ha (anonyme, 2016). Si on suppose 
que chaque colonie occupait un seul carré de 2 km de côté, l’IZO maximal en 2015 était de 
36 km2.  

 
L’IZO de l’aire d’hivernage de la population de l’ouest, en Californie, comprenait 

138 sites en 2015 (Monroe et al., 2016) et s’élevait au maximum à 552 km2.  
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L’IZO total pour les sites d’hivernage des populations de l’ouest et de l’est en 2015 

était donc de 588 km2. 
 

Activités de recherche 
 
La répartition du monarque au Canada a pu être déterminée grâce aux efforts de 

collectionneurs, de chercheurs et de citoyens-chercheurs. Un sommaire de la répartition et 
de l’abondance du monarque à l’échelle nationale a été présenté dans Layberry et al. 
(1998), et ce type de sommaire a également été préparé à l’échelle régionale pour la 
Colombie-Britannique (Guppy et Shepard, 2001; B.C. Conservation Data Centre, 2016), 
l’Alberta (Bird et al., 1995), le Manitoba (Klassen et al., 1989), l’Ontario (Holmes et al., 
1991, Macnaughton et al., 2016), le Québec (Handfield et al., 1999), le Nouveau-Brunswick 
(Thomas, 1996) et les Maritimes (Maritimes Butterfly Atlas, 2016), et dans le plan national 
de rétablissement de l’espèce (Environment and Climate Change Canada, 2016). 

 
La Toronto Entomologists’ Association a compilé les observations annuelles de 

papillons effectuées depuis 1968 pour tout l’Ontario (Macnaughton, 2010), y compris celles 
provenant des rapports fréquents sur la situation du monarque (population de l’est) (p. ex. 
Hess, 1992). La version en ligne de l’Ontario Butterfly Atlas (Macnaughton et al., 2016) 
comprend 280 000 mentions de papillons provenant des sommaires annuels de la Toronto 
Entomologists’ Association et de la plateforme eButterfly. 

 
Les mentions du monarque en Colombie-Britannique (population de l’ouest) 

correspondent principalement à des observations fortuites ou à des observations faites par 
des naturalistes ou des biologistes, et peu de relevés ciblant l’espèce ont été réalisés dans 
la province, voire aucun (St. John et al., 2014). Un relevé ciblé a été effectué dans les 
vallées de l’Okanagan et de la Similkameen en 2014, dans le cadre duquel 758 sites où 
pousse la belle asclépiade ont été visités sur 37 jours, du milieu à la fin de l’été (St. John et 
al., 2014). En 2014, les œufs d’une femelle gravide ont été élevés en captivité, et les 
adultes issus de ces œufs ont été marqués et relâchés en vue de produire des données 
sur l’histoire naturelle des populations de monarques dans le sud de la vallée de 
l’Okanagan (Antonijevic et al., 2014). 

 
Le monarque bénéficie d’une popularité générale et est facile à observer et à 

identifier, ce qui le rend propice à un suivi par le public (Commission for Environmental 
Cooperation, 2009). Il existe plusieurs projets continus de science citoyenne liés aux 
populations canadiennes de monarque, dont Monarch Watch (marquage, migration 
automnale), Mission monarque (dénombrement des œufs et des chenilles), Journey North 
(observations, suivi de la migration), le Monarch Caterpillar Monitoring Project 
(recensement des œufs et des chenilles), la North American Butterfly Association 
(recensements annuels), eButterfly (photos et observations), le Maritime Butterfly Atlas et 
l’Ontario Butterfly Atlas (Howard et Davis, 2015; Oberhauser et al., 2015a; Macnaughton et 
al., 2016; Maritimes Butterfly Atlas, 2016). 
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HABITAT  
 

Besoins en matière d’habitat 
 
Le monarque a besoin de différents types d’habitat selon le stade de son cycle vital. 

Les habitats de reproduction et de migration décrits ci-dessous sont ceux de l’espèce au 
Canada. Les habitats d’hivernage se situent au Mexique (population de l’est) et en 
Californie (population de l’ouest).  
 
Habitat de reproduction  
 

Au Canada, la chenille du monarque se nourrit exclusivement sur les asclépiades 
(Asclepias spp.), et l’habitat de reproduction est donc limité aux endroits où les plantes de 
ce genre poussent. Le monarque utilise 11 des 14 espèces d’asclépiades présentes au 
Canada (White, 1996; Borders et Lee-Mader, 2014). Toutefois, au Canada, les espèces les 
plus couramment utilisées par le monarque sont la belle asclépiade en Colombie-
Britannique, en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba ainsi que l’asclépiade commune 
et l’asclépiade incarnate en Ontario et dans l’est du Canada. Les asclépiades poussent 
dans une grande variété de milieux, notamment en bordure des routes ainsi dans les 
champs, les milieux humides, les prés, les prairies et les forêts dégagées (Borders et Lee-
Mader, 2014).  

 
Des asclépiades sont souvent plantées dans des jardins à l’extérieur de leur aire de 

répartition naturelle, ce qui peut étendre l’aire de reproduction du monarque. On observe 
généralement chez les asclépiades qui poussent dans les champs de soja et de maïs des 
densités d’œufs et des taux de survie des œufs et des chenilles des premiers stades 
larvaires plus élevés que chez les asclépiades qui poussent dans les milieux non agricoles, 
peut-être parce que la prédation est moindre et que les feuilles présentent une meilleure 
appétibilité en milieu agricole (Pleasants, 2015). Selon les estimations, 80 % des individus 
présents dans les États du Midwest se sont nourri sur des asclépiades poussant en milieu 
agricole (Pleasants, 2015). 

 
Les adultes se nourrissent du nectar des fleurs d’asclépiade, mais ils ont besoin 

d’autres espèces de plantes nectarifères sauvages, en particulier durant les périodes de 
l’année où les asclépiades ne sont pas en fleurs (Crolla et Lafontaine, 1996). Au Canada, 
les verges d’or (Solidago spp.), les asters (Doellingeria spp., Eurybia spp., Oclemena spp., 
Symphyotrichum spp. et Virgulus spp.), la salicaire commune (Lythrum salicaria), espèce 
introduite, et diverses espèces de trèfles (Trifolium spp.) et de mélilot (Melilotus spp.) sont 
les autres sources de nectar les plus utilisées par le monarque (Crolla et Lafontaine, 1996). 
Les sources de nectar sont particulièrement importantes durant la migration automnale, 
l’espèce convertissant les sucres du nectar en réserves de graisses nécessaires à sa 
survie en hiver (Urquhart, 1987; Gibo et McCurdy, 1993).  
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Habitat de migration ou de rassemblement  
 

Le monarque a besoin de milieux où se reposer, s’alimenter et s’abriter des 
intempéries durant sa migration. Au Canada, on trouve des aires de rassemblement le long 
des rives nord des Grands Lacs, où les monarques se reposent sur les arbres avant de 
traverser ces vastes étendues d’eau libre. Les principales aires se trouvent dans le parc 
provincial Presqu’ile, le parc provincial Point Pelee ainsi que les régions de Rondeau et de 
Long Point. Le monarque possède une bonne capacité d’adaptation quant aux 
caractéristiques des aires de repos, mais il choisit apparemment ses aires de 
rassemblement en fonction de leur proximité de grands lacs, de la taille des arbres et de la 
direction du vent (Schappert, 2004; Davis et al., 2012). En quelques heures, des dizaines à 
des centaines de milliers d’individus ont été observés en trait de quitter l’extrémité de la 
pointe Pelée, apparemment après s’y être reposés pendant la nuit (Wormington, 1997). 
 
Habitat d’hivernage  
 

Durant son hivernage, le monarque a besoin d’un microclimat frais, mais il doit 
également être protégé du gel saisonnier. Il a également besoin d’un taux d’humidité élevé 
et d’une protection contre l’exposition excessive au soleil, le vent et les précipitations 
(Williams et Brower, 2015). Il trouve ces conditions en Californie, dans la région de la côte 
du Pacifique, et dans le centre du Mexique, dans les forêts de haute altitude. 

 
Les individus de la population de l’est passent l’hiver dans les forêts de sapin oyamel 

(Abies religiosa) de haute altitude du centre du Mexique (Williams et Brower, 2015). Ces 
forêts se situent à 2 900 à 3 300 m au-dessus du niveau de la mer et ont une étendue 
d’environ 80 km sur 80 km. Les parcelles de forêt convenant à l’espèce dans cette étendue 
occupent au total environ 562 km2 (Slayback et al., 2007). Les colonies hivernantes ont été 
observées dans les zones de la forêt qui présentaient un couvert plus dense que d’autres 
zones non occupées choisies au hasard (Williams et al., 2007). Le couvert forestier protège 
les individus des précipitations et des vents, des températures inférieures au point de 
congélation ainsi que des températures chaudes, ce qui permet aux individus de se 
maintenir dans un état de métabolisme ralenti (Williams et Brower, 2015).  

 
Les individus de la population de l’ouest hivernent dans un secteur s’étendant sur 

environ 1 000 km le long de la côte de la Californie, jusque dans le nord de la 
Basse-Californie. Environ 450 sites d’hivernage ont été recensés le long de cette portion de 
côte (Jepsen et Black, 2015), la plupart étant associés à des peuplements d’eucalyptus 
(Eucalyptus globalus et E. camaldulensis), arbres exotiques provenant d’Australie (Frey et 
Schaffner, 2004; Jepsen et Black, 2015). L’eucalyptus a été introduit dans les années 1850 
à des fins ornementales ou comme brise-vents ou source de combustibles, ce qui a conduit 
à une augmentation des sites d’hivernage propices (Crolla et Lafontaine, 1996). La 
croissance des populations d’eucalyptus a coïncidé avec l’élimination des peuplements 
côtiers denses d’essences indigènes comme le pin de Monterey (Pinus radiata) et le cyprès 
de Monterey (Cupressus macrocarpa). Les quelques peuplements qui n’ont pas été 
détruits sont encore utilisés comme sites d’hivernage par le monarque (Lane, 1993; Jepsen 
et Black, 2015).  
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En Californie, les sites d’hivernage sont associés à un climat maritime et se trouvent 
généralement à moins de 2,4 km de la côte, secteur où les températures descendent 
rarement sous le point de congélation (températures moyennes en janvier de 10 à 12 °C) 
mais demeurent suffisamment fraîches pour permettre aux monarques de conserver leur 
énergie. En outre, le taux d’humidité est élevé dans ces sites et on y observe une rosée 
matinale, ce qui protège les individus de la déshydratation. La plupart des sites se trouvent 
sur des pentes orientées vers le sud ou l’ouest, qui reçoivent donc un bon rayonnement 
solaire et sont protégées du vent (Leong et al., 2004). 

 
Tendances en matière d’habitat 

 
Habitat d’hivernage 
 

L’étendue historique de l’habitat d’hivernage de la population de l’est dans les forêts 
de sapin oyamel, au Mexique, n’est pas bien documentée, mais on sait qu’avant 1971 la 
majeure partie de la région était occupée par une forêt dense et continue (Brower et al., 
2002). De 1971 à 1999, 44 % de la forêt dense (couvert d’une densité de > 80 %) a subi 
une coupe à blanc, a été éclaircie ou a été brûlée. La plus grande parcelle de forêt de 
haute qualité est passée de 271 km2 à 58 km2 (Brower et al., 2002).  

 
La Réserve de la biosphère du monarque a été créée en 1980, et ses limites ont été 

établies en 1986. Elle comprend une zone centrale de 130 km2 ainsi qu’une zone tampon 
de plus de 420 km2 (Jepsen et al., 2015). De 1986 à 2012, un total de 4 300 ha de forêt de 
sapin oyamel ont été détruits ou ont subi des perturbations (8 % de la réserve) à cause de 
l’exploitation forestière illégale, des incendies, de la récolte de bois à usage domestique et 
du défrichage agricole (Ramirez et al., 2015). Le taux d’exploitation forestière illégale a 
augmenté tout juste après la création de la réserve, mais il a ensuite diminué de 2005-2007 
(731 ha) à 2014 (5,2 ha) (Vidal et Rendón-Salinas, 2014). Une exploitation illégale a été 
effectuée sur 19 ha dans l’État du Michoacán en 2014-2015 (WWF, 2015).  

 
L’habitat d’hivernage a également subi un déclin en Californie. Au moins 38 sites 

d’hivernage du monarque ont été détruits par la construction d’ensembles résidentiels 
avant 1991. Onze autres sites ont été détruits par cette même activité dans les années 
1990, et deux sites supplémentaires sont actuellement destinés à la construction 
résidentielle (Jepsen et Black, 2015). De plus, certains sites ont été dégradés par l’élagage 
des arbres, l’élimination des eucalyptus et la mort de vieux arbres (Frey et Schaffner, 2004; 
Jepsen et Black, 2015). 

 
Des modèles climatiques prédisent que les milieux qui présentent des conditions 

climatiques propices au sapin oyamel auront diminué de 50 % d’ici 2030 et que les forêts 
de sapin oyamel auront complètement disparu d’ici 2090, car les effets des ravageurs et 
des maladies s’accentueront avec la hausse du stress hydrique (Ramirez et al., 2015) (voir 
la section Menaces, point 11.1). 
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Habitat de reproduction 
 

Dans de nombreuses parties du Canada, l’habitat de reproduction du monarque a 
subi de considérables changements au cours des 200 dernières années. Les asclépiades 
sont adaptées aux milieux dégagés et aux sols perturbés, et, jusque dans les années 1880, 
les prairies du centre de l’Amérique du Nord représentaient la principale aire de 
reproduction de la population de l’est (Brower, 1995). Il y avait également de vastes 
étendues de prairie et de savane dans le sud de l’Ontario et du Québec, qui étaient 
maintenues par les pratiques de brûlage des Premières Nations (Riley, 2013), celles-ci 
ayant toutefois cessé après l’établissement européen dans ces régions. Les forêts de 
feuillus ont donc empiété sur ces milieux à mesure que les pratiques de brûlage des 
Premières Nations ont décliné (Riley, 2013), et l’habitat du monarque a diminué avec 
l’augmentation de la couverture forestière. À la fin du 19e siècle, la coupe des forêts de 
feuillus à des fins agricoles réalisée dans le nord-est de l’Amérique du Nord, notamment 
dans le sud de l’Ontario et du Québec et certaines portions des Maritimes, a certainement 
permis la dispersion rapide des asclépiades et par la suite celle du monarque (Brower, 
1995; Pleasants, 2015). 

 
Les tendances en matière d’habitat peuvent être estimées d’après des données de 

télédétection, si on suppose que les types de couverture constituant l’habitat du monarque 
sont les terres cultivées et les prairies. Récemment, l’habitat du monarque dans le sud du 
Canada a connu un déclin à cause de la conversion de prairies en terres cultivées de 
manière intensive et en terres utilisées à d’autres fins. De 2000 à 2011 (données les plus 
récentes accessibles), les terres agricoles et les prairies ont été converties en zones 
urbaines, rurales et industrielles sur environ 2 600 km2, ont été remplacées par la forêt ou 
des arbustaies sur 10 500 km2, et ont été détruites par d’autres causes sur 5 300 km2 
(Agriculture and Agri-Food Canada, 2012). Durant la même période, environ 6 400 km2 de 
forêt ont été convertis en terres cultivées. Au total, la perte d’habitat du monarque s’élève 
donc à environ 12 000 km2 durant cette période. Approximativement 7 000 km2 de prairie 
ont été convertis en terres cultivées durant le même laps de temps, mais les effets de cette 
conversion sont inconnus.  

 
Aux États-Unis, depuis le milieu des années 1990, environ 700 000 km2 de l’habitat de 

reproduction du monarque se trouvant à l’est des Rocheuses (population de l’est) ont été 
détruits par la modification des pratiques agricoles et le développement (The Center for 
Biological Diversity et al., 2014). Cette superficie représente environ le tiers de l’aire de 
reproduction estivale du monarque. Cette perte d’habitat a en grande partie été causée par 
l’utilisation accrue du glyphosate dans les cultures résistantes à cet herbicide (voir la 
section Menaces). Elle a également été causée par la conversion de terres inutilisées en 
terres agricoles et par le développement commercial et résidentiel. La demande accrue de 
biocombustibles a entraîné la destruction d’environ 45 000 km2 d’habitat de reproduction du 
monarque. Des terres agricoles en jachère (terres faisant partie du Conservation Reserve 
Program) ont été converties en cultures de maïs et de soja de 2007 à 2014 (The Center for 
Biological Diversity et al., 2014). L’utilisation accrue d’herbicides dans ces terres a entraîné 
une diminution de leur valeur comme habitat pour le monarque, en tuant les asclépiades et 
autres plantes nectarifères (voir la section Menaces). De 1982 à 2010, aux États-Unis, 
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174 000 km2 de terres ont été convertis en zones résidentielles et commerciales (The 
Center for Biological Diversity et al., 2014).  

 
À l’ouest des Rocheuses (population de l’ouest), les tendances relatives à l’habitat de 

reproduction ont été étudiées moins en détail, et les principales aires de reproduction n’ont 
pas été déterminées (Jepsen et Black, 2015), particulièrement en Colombie-Britannique 
(Guppy, comm. pers., 2016; Heron, comm. pers., 2016; St. John, comm. pers., 2016). La 
belle asclépiade est abondante en bordure des routes dans le sud de la Colombie-
Britannique et ne semble pas représenter un facteur limitatif pour la reproduction du 
monarque (Dyer, comm. pers., 2015; Guppy, comm. pers., 2015; St John, comm. pers., 
2015). 

 
 

BIOLOGIE  
 
Le monarque est un des insectes ayant été les plus étudiés en Amérique du Nord. Au 

Canada et aux États-Unis, les chercheurs ont mené de vastes études sur la migration, la 
génétique, la physiologie de l’hivernage et les habitudes alimentaires de l’espèce ainsi que 
sur ses prédateurs, ses parasites et ses maladies. Des études de marquage et des études 
réalisées à l’aide d’isotopes ont permis de combler les lacunes dans les connaissances 
concernant la biologie de la migration de l’espèce, et la modélisation a permis de mieux 
comprendre la dynamique des populations. Oberhauser et Solensky (2004) et Oberhauser 
et al. (2015a) ont compilé les recherches récentes et ont fait un examen approfondi de 
plusieurs aspects de la biologie du monarque. Un sommaire des connaissances sur la 
biologie du monarque est également présenté dans les sources suivantes : Schappert 
(2004), Commission for Environmental Cooperation (2008) et Jepsen et al. (2015). 

 
Cycle vital et reproduction 

 
Le cycle vital du monarque, comme celui de tous les papillons, comprend quatre 

stades : l’œuf, la chenille, la chrysalide et l’adulte. Les adultes estivaux (qui ne sont pas les 
mêmes adultes qui hivernent) se reproduisent lorsqu’ils sont âgés de trois à huit jours, et 
les femelles commencent à pondre immédiatement après l’accouplement (Oberhauser, 
2004). Les femelles s’accouplent à jusqu’à 10 reprises, recevant chaque fois un 
spermatophore contenant des éléments nutritifs et des sels (Suzuki et Zalucki, 1986). Elles 
pondent 300 à 400 œufs sur la face inférieure des feuilles d’asclépiade (Oberhauser, 
2004). Chaque œuf est déposé individuellement, mais plusieurs œufs sont souvent pondus 
sur différentes feuilles d’une même plante (Crolla et Lafontaine, 1996). L’éclosion survient 
trois à huit jours après la ponte (Schappert, 2004).  

 
Le stade larvaire (figure 2) dure 9 à 14 jours en présence de températures estivales 

normales, mais plus longtemps lorsque les conditions sont fraîches (Oberhauser, 2004). 
Durant leur développement, les chenilles se nourrissent des feuilles des asclépiades de 
façon presque continue et atteignent une longueur totale de 5 cm, et leur poids corporel est 
multiplié par 2 000 (Oberhauser, 2004). Les chenilles tissent un coussinet de soie puis s’y 
suspendent la tête en bas en préparation de la nymphose, puis se transforment en 
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chrysalide (Urquhart, 1987). Les adultes émergent 9 à 15 jours après le début de la 
nymphose; le taux de survie de l’œuf au stade adulte est d’environ 10 % (Oberhauser, 
2004).  

 
Dans le sud de l’Ontario et du Québec, le monarque produit chaque année deux ou 

trois générations de juin à octobre (Holmes et al., 1991; Crolla et Lafontaine, 1996). Dans 
le sud de la Colombie-Britannique, l’espèce produit au moins une génération chaque été 
(Guppy et Shepard, 2001; St. John, comm. pers., 2015; B.C. Conservation Data Centre, 
2015). Les adultes estivaux ont une durée de vie de deux à cinq semaines, mais les 
adultes hivernants peuvent vivre jusqu’à neuf mois (Oberhauser, 2004). 

 
La génération qui émerge à la fin de l’été ou à l’automne est dans un état de diapause 

reproductive et migre du Canada (et d’autres endroits aux États-Unis) jusqu’aux aires 
d’hivernage (Solensky, 2004). La diapause est déclenchée en automne par les jours 
décroissants, la diminution des températures et la sénescence des plantes servant de 
source de nourriture, mais quelques individus sortent de diapause durant la migration et se 
reproduisent dans le sud des États-Unis avant d’atteindre les aires d’hivernage (Solensky, 
2004).  

 
Les individus hivernants se reproduisent en hiver ou au début du printemps, mais ils 

ne pondent que lorsqu’ils trouvent des asclépiades sur le chemin de leur migration vers le 
nord, dans le sud ou le centre des États-Unis. Les adultes issus de ces œufs poursuivent la 
migration vers le nord. Environ 90 % des monarques qui atteignent l’aire de reproduction 
située dans la région des Grands Lacs proviennent du sud (sud du 35e parallèle) ou du 
centre (35e au 41e parallèles) des États-Unis. Les 10 % restants ont effectué la migration 
complète en une seule fois (Miller et al., 2012). Les individus qui proviennent du centre des 
États-Unis sont issus soit de parents hivernants, soit de jeunes individus de la première 
génération produite dans le sud des États-Unis, ce qui indique qu’au moins une génération 
est nécessaire pour réaliser la migration vers le nord jusqu’au Canada (Miller et al. 2012; 
Flockhart et al. 2013). La population de l’ouest a été moins bien étudiée, mais le voyage 
entre la Californie et le sud de la Colombie-Britannique nécessite apparemment plusieurs 
générations (Jepsen et al., 2015). 

 
Physiologie et adaptabilité 

 
Adaptabilité en matière d’habitat  
 

Le monarque a été en mesure de s’adapter à certains changements 
environnementaux et de coloniser de nouveaux habitats. Au cours des 200 dernières 
années, l’espèce est parvenue à coloniser l’Australie, l’Europe, l’Afrique du Nord et de 
nombreuses îles océaniques dans le monde, ce qui montre qu’elle est capable de 
s’adapter à de nouveaux environnements physiques et à de nouvelles plantes hôtes. Ces 
nouvelles populations sont pour la plupart ou toutes non migratrices.  
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La population de l’ouest est parvenue à s’adapter à la perte des peuplements côtiers 
d’essences indigènes qui lui servaient de sites hivernage en Californie, en adoptant les 
peuplements d’eucalyptus non indigènes qui les ont remplacés (résumé dans Jepsen et 
Black, 2015). La population de l’est a été capable de coloniser les terres agricoles ainsi que 
les bords de route et de voies ferrées qui ont remplacé les forêts de feuillus dans l’est 
(Crolla et Lafontaine, 1996). Plus récemment, le monarque a été observé dans des 
parcelles où des asclépiades étaient cultivées à l’extérieur de leur aire de répartition 
indigène (p. ex. dans des fermes ou des jardins). 

 
Un petit nombre d’individus de la population de l’est a été observé en train d’hiverner 

au Texas et sur la côte du golfe du Mexique, aux États-Unis, ce qui donne à penser que de 
nouveaux sites d’hivernage peuvent être établis. Ils formaient généralement des groupes 
de moins de 10 individus, plutôt que de denses groupes comme ce qui est observé dans 
les aires d’hivernage du Mexique et de la Californie. On ignore si ces individus se 
reproduisent après l’hivernage et contribuent à la génération suivante (Howard et al., 
2010). 

 
Stockage des composés  
 

La chenille du monarque stocke les cardénolides (stéroïdes produits à des fins de 
protection contre les herbivores) présentes chez les asclépiades, ce qui dissuade la plupart 
des oiseaux et autres vertébrés prédateurs (Malcolm et Brower, 1989). Ces composés 
stockés sont également présents chez l’adulte. 

 
Réserves d’énergie 
 

Avant la migration, les adultes de l’espèce emmagasinent des lipides (à partir du 
nectar) qui leur servent de réserve d’énergie à métabolisation rapide (Gibo et McCurdy, 
1993). 

 
Déplacements et dispersion 

 
Le monarque effectue chaque automne sa célèbre migration depuis le sud du Canada 

et le nord des États-Unis jusqu’au Mexique et à la Californie, puis retourne dans au nord 
chaque printemps. Il entame généralement sa migration vers le nord depuis le Mexique de 
mars au début d’avril. Plusieurs générations se succèdent dans cette migration vers le 
nord, et l’espèce atteint généralement le Canada à la fin mai ou au début juin (Wormington, 
2008). Environ 10 % des individus qui ont hiverné au Mexique font le voyage en entier 
jusqu’en Ontario (Miller et al., 2012). Des individus dans cette situation ont été signalés 
dans le parc national de la Pointe-Pelée à la fin avril et au début mai, mais ils étaient usés 
(Wormington, comm. pers., 2007).  
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La migration vers le sud débute généralement au début août, mais pourrait se 
prolonger jusqu’au début novembre (Wormington, comm. pers., 2007). Les individus 
peuvent se rassembler par centaines ou par milliers pour passer la nuit sur des arbres le 
long des rives nord des lacs Ontario et Érié. Parmi les plus importantes aires de 
rassemblement, on compte le parc provincial Presqu’ile, la région de Long Point, la réserve 
nationale de faune de Long Point, le parc provincial Rondeau et le parc national de la 
Pointe-Pelée (Crolla et Lafontaine, 1996). L’envolée de centaines de milliers de monarques 
a été observée de nombreuses fois au parc national de la Pointe-Pelée (Wormington, 1994, 
1997, 2008).  

  
La population de l’est suit une voie centrale qui traverse le Kansas, l’Oklahoma et le 

Texas jusqu’au Mexique, ou alors une voie orientale qui longe la côte atlantique puis celle 
du golfe du Mexique (Brindza et al., 2008; Howard et Davis, 2009). La voie migratoire de la 
population de l’ouest est plus courte et longe la côte jusqu’en Californie et même jusque 
dans le nord du Mexique (Crolla et Lafontaine, 1996).  

 
Durant la migration automnale, les monarques peuvent réduire leurs dépenses 

énergétiques en planant et en se laissant glisser et porter par des colonnes ascendantes 
d’air chaud jusqu’à des altitudes où leur vol sera accéléré par les forts vents dominants 
(Gibo et Pallett, 1979; Gibo, 1981). Le monarque s’oriente grâce au soleil (Perez 
et al.,1997) et à des capteurs magnétiques photosensibles qui sont logés dans ses 
antennes et jouent le rôle d’une boussole (Guerra et al., 2014). 

 
Relations interspécifiques 

 
Le protozoaire parasite obligatoire Ophryocystis elektroscirrha est présent dans les 

populations de monarques d’Amérique du Nord, d’Amérique du Sud et d’Australie (Altizer 
et Oberhauser, 1999). Ce parasite a peu d’effet sur la survie ou la reproduction du 
monarque, sauf lorsqu’il est présent à fortes concentrations (Altizer et Oberhauser, 1999). 
Une diminution du taux de survie des œufs jusqu’à l’éclosion, de l’envergure des ailes, de 
la masse corporelle, des distances de vol et des vitesses de vol a été observée dans le cas 
des individus auxquels on avait inoculé de fortes concentrations du parasite 
comparativement aux individus n’ayant reçu aucune inoculation (Altizer et Oberhauser, 
1999; Bradley et Altizer, 2005). Le taux d’infection est moins élevé dans les populations 
migratrices que dans les populations non migratrices. Il est possible que l’efficacité de vol 
réduite des individus infectés entraîne l’élimination de ceux-ci durant la migration, ce qui 
réduirait la présence du parasite et sa transmission d’une génération à l’autre (Bradley et 
Altizer, 2005; Satterfield et al., 2015). 

 
Parmi les arthropodes prédateurs du monarque, on compte les araignées, les 

chrysopes, les mantes, les libellules, les fourmis et les guêpes. Certains prédateurs 
parviennent à composer avec les cardénolides, en passant outre leur mauvais goût, en 
choisissant les individus qui renferment de faibles concentrations de ces toxines, en 
consomment uniquement les parties qui renferment de faibles concentrations de ces 
toxines ou en utilisant d’autres mécanismes (Fink et Brower, 1981; Oberhauser et al., 
2015b). Les parasitoïdes du monarque comprennent 12 espèces de mouches tachinaires 
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(en particulier le Lespesia archippivora) et une guêpe de la famille des Braconidés 
(Oberhauser et al., 2015b). Deux espèces d’oiseaux, le Cardinal à tête noire (Pheucticus 
melanocephalus) et l’Oriole d’Abeillé (Icterus galbula abeillei), consomment une grande 
quantité de monarques dans les sites d’hivernage au Mexique (voir la section Menaces et 
facteurs limitatifs).  

 
 

TAILLE ET TENDANCES DES POPULATIONS 
 

Activités et méthodes d’échantillonnage 
 
On dispose de peu de données sur la taille ou les tendances de la population 

reproductrice au Canada. Le suivi de la migration effectué dans la région de Long Point 
fournit un indice de tendance pour les individus provenant du nord du lac Érié. En outre, 
des tendances peuvent être inférées d’après le nombre d’individus provenant du Canada et 
des États-Unis qui se rassemblent pour hiverner en Californie et au Mexique.  

 
Des données de suivi sont recueillies de manière systématique dans les sites 

d’hivernage en Californie (population de l’ouest) et au Mexique (population de l’est), où un 
grand nombre d’individus sont concentrés sur de petites superficies. Depuis 1993, dans 
environ 20 sites au Mexique, la superficie (en hectares [ha]) occupée par les groupes de 
monarques hivernants est mesurée à des fins de suivi des tendances de la population 
(Brower et al., 2012; Garcia-Serrano et al., 2004; Vidal et Rendon-Salinas, 2014). Deux 
méthodes ont été utilisées pour estimer la taille totale de la population hivernante. La 
première méthode consiste à extrapoler les données obtenues grâce à des techniques de 
marquage-lâcher-recapture. L’autre méthode consiste à mesurer les individus sur un sous-
échantillon de branches puis à extrapoler les données en fonction de la taille de la colonie. 
On ne dispose pas de suffisamment de données pour évaluer laquelle de ces méthodes 
donne les résultats les plus précis (Calvert, 2004; Solensky, 2004).  

 
En Californie, un suivi est réalisé dans les sites d’hivernage depuis 1997 (Jepsen et 

Black, 2015). Une activité de recensement, nommée « Western Monarch Thanksgiving 
Count », fait appel à des bénévoles sur une période de deux semaines en automne pour le 
dénombrement des individus qui se rassemblent dans environ 100 sites côtiers (Monroe 
et al., 2015).  

 
Plusieurs programmes reposant sur des bénévoles sont menés dans l’aire de 

reproduction de l’espèce, dont le Seasonal Count Program de la North American Butterfly 
Association, eButterfly, l’Illinois Butterfly Monitoring Network, le Monarch Caterpillar 
Monitoring Program ainsi que les atlas des papillons de l’Ontario et des Maritimes 
(Macnaughton et al., 2016; Maritimes Butterfly Atlas, 2016; Reis et al., 2015a,b; Inamine et 
al., 2016). 
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Un suivi des individus migrateurs est réalisé depuis 1995 dans la région de Long 
Point, sur la rive nord du lac Érié, en Ontario (Crewe et McCracken, 2015). Des 
dénombrements journaliers normalisés des individus adultes sont effectués dans deux 
stations. Des dénombrements semblables sont réalisés à Cape May, dans le New Jersey, 
et à Peninsula Point, dans le Michigan, aux États-Unis (Crewe et McCracken, 2015). 

 
Abondance  

 
Il n’existe aucune estimation de la taille de la population de monarque au Canada. 

Des « centaines de milliers » d’individus passent par la région de Long Point chaque 
automne pour la migration (Crewe et McCracken, 2015), mais on ignore quelle proportion 
de la population canadienne représentent ces individus. Dans les Maritimes, le monarque 
est répandu mais généralement peu commun, et son abondance varie considérablement 
d’une année à l’autre (Maritimes Butterfly Atlas, 2016). Une migration massive de 
monarques y a été observée en 2012 (Klymko, comm. pers., 2016). Au Nouveau-
Brunswick, le monarque est signalé chaque année, généralement en petit nombre, et se 
reproduit principalement le long des berges du fleuve Saint-Jean, où l’asclépiade commune 
est localement abondante (Klymko, comm. pers., 2016; Maritimes Butterfly Atlas, 2016). 
Dans l’Île-du-Prince-Édouard, le monarque se reproduit dans des parcelles d’asclépiade 
incarnate, espèce indigène de la province, et d’asclépiade commune, espèce introduite 
dans la province.  

 
Les individus du Canada et des États-Unis partagent les mêmes aires d’hivernage, 

mais les proportions relatives d’individus de chacun des pays sont inconnues. Moins de 
500 000 monarques hivernent actuellement en Californie (NatureServe, 2015), et 
seulement un très faible pourcentage de ceux-ci se reproduisent au Canada. Certaines 
années, la population reproductrice de l’ouest (Colombie-Britannique) est si petite qu’elle 
n’est pas détectée (St. John, comm. pers., 2016).  

 
Au Mexique, la taille totale de la population hivernante a été évaluée à 66 millions 

d’individus en 2014-2015, et à 200 millions en 2015-2016, d’après une extrapolation 
réalisée à partir de la superficie combinée des colonies hivernantes et d’une densité 
moyenne de 50 millions d’individus par hectare. Une tempête survenue au Mexique en 
mars 2016 a tué un grand nombre d’individus après le recensement de la population, mais 
le nombre exact de morts est inconnu (Monarch Watch, 2016). 

 
Fluctuations et tendances 

 
Les données de suivi de la population les plus rigoureuses ont été recueillies dans les 

sites d’hivernage de la Californie et du Mexique. Ces données montrent que, depuis la fin 
des années 1990, les populations hivernantes ont connu un déclin dans ces deux régions 
(figures 7 et 8). 
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Le nombre d’individus qui hivernent en Californie (population de l’ouest) a connu une 
tendance à la baisse de la fin des années 1990 à 2002; toutefois, aucune tendance claire 
n’a pu être dégagée de 2002 à 2015, le nombre d’individus ayant fluctué au cours de cette 
période entre 58 468 en 2009 et 271 924 en 2015 (NatureServe, 2015; Monroe et al., 
2016). De 1997 à 2015, la population a connu un déclin de plus de 80 % (figure 6) 
(NatureServe, 2015; Semmens et al., 2016). Au cours de la période de dix ans la plus 
récente (2006 à 2015) la population de l’ouest a augmenté de 2,1 % par année. La 
proportion des individus du Canada qui hiverne en Californie est très faible par rapport à 
celle qui hiverne au Mexique, de sorte que la tendance de la population hivernante du 
Mexique est la seule considérée comme pertinente aux fins de la présente évaluation. 

 
La population hivernante du Mexique, mesurée d’après la superficie (ha) d’habitat 

occupée, a connu un déclin considérable au cours de la période de 1994-2015 (figure 7; 
Monarch Watch, 2016). La régression linéaire logarithmique de la série chronologique a été 
calculée d’après les données recueillies durant cette période et indique un déclin de 83 %. 
Les estimations pour la période 2012-2014 ont été les plus basses de cette série. La 
superficie d’habitat occupée en 2015 (4 ha) a été plus élevée que les trois années 
précédentes, mais tout de même inférieure à la moyenne de la série chronologique (6 ha). 
Les effets sur les populations de monarque d’une tempête grave survenue en mars 2016 
(après la réalisation du recensement de 2015-2016) restent à déterminer (Cave, 2016). 

 
 

 
 

Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Number of Monarchs = Nombre de monarques 

Year = Année 
 
Figure 6. Estimation de l’abondance du monarque (Danaus plexippus) dans les sites d’hivernage de la Californie, de 

1997 à 2015 (Monroe et al., 2016). 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Area Occupied by Monarchs (ha) = Superficie occupée par le monarque (ha) 

Year = Année 
 
Figure 7. Superficie totale (hectares) occupée par les colonies de monarques (Danaus plexippus) dans les sites 

d’hivernage du Mexique, de 1994-1995 à 2015-2016 (Monarch Watch, 2016). 
 
 
Le taux de déclin de l’habitat occupé dans les sites d’hivernage du Mexique au cours 

d’une période de 10 ans (figure 7; Monarch Watch, 2016) a été calculé au moyen la pente 
de la régression linéaire logarithmique établie d’après la série chronologique entière, 
appliquée à une période de 10 ans. Cette méthode est conforme aux lignes directrices de 
l’UICN relatives à l’application du critère A dans le cas des séries chronologiques 
comportant d’importantes fluctuations. La valeur de la pente a été estimée à -0,089 
(p < 0,0001), et le changement sur 10 ans a été estimé à -59 % (figure 8). 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 

Monarch Winter Distribution = Aire de répartition hivernale du monarque 
Tatal Area (ha) = Superficie totale 

Year = Année 
 

Figure 8. Superficie totale (ha) occupée par le monarque (Danaus plexippus) dans les sites d’hivernage du Mexique, 
avec droites de régression d’ajustement montrant le déclin au fil du temps. La ligne pointillée représente la 
droite d’ajustement pour la totalité de la série chronologique (1994-1995 à 2015-2016), alors que la ligne 
pleine représente celle pour les dix dernières années (2006-2007 à 2015-2016).  
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Même si les données sur la population hivernante recueillies au Mexique indiquent 
une tendance marquée à la baisse, les données sur les tendances de la population de l’est 
dans son ensemble ne sont pas cohérentes lorsque différents stades de la migration sont 
comparés (voir Ries et al., 2015a, b; Inamine et al., 2016; Pleasants et al., 2016). Les 
indices de la taille de la population reproductrice, estimée d’après les données du Seasonal 
Count Program de la North American Butterfly Association et de l’Illinois Butterfly 
Monitoring Network, ont montré qu’il y avait une grande variabilité interannuelle mais qu’il 
n’y avait aucune tendance statistiquement détectable entre 1993 et 2013, période où le 
nombre d’individus hivernants au Mexique a connu un déclin (Reis et al., 2015a, b). Il est 
difficile de distinguer les facteurs responsables du déclin et de déterminer si le déclin se 
produit durant la reproduction estivale (hypothèse selon laquelle les asclépiades sont un 
facteur limitatif) ou à cause d’autres menaces cumulatives durant la migration saisonnière. 
La différence entre les résultats pourrait s’expliquer par un échantillonnage biaisé n’ayant 
pas détecté les déclins en régions agricoles (Pleasants et al., 2016), par une considérable 
variabilité interannuelle rendant la détection des tendances difficile ou par la mortalité 
durant la migration automnale. 

 
Les activités de suivi de la migration n’indiquent pas toutes que la population connaît 

un déclin. Quelques études des tendances ont été réalisées au Canada, dont une étude à 
long terme (1995-2014) sur la migration menée dans la région de Long Point, en Ontario 
(Crewe et McCracken, 2015). Les individus dénombrés ont diminué en moyenne de 5,11 % 
par année, une fois les données ajustées en fonction des effets des conditions 
météorologiques. Le nombre d’individus variait considérablement d’une année à l’autre, et 
des orientations différentes ont été observées entre les deux sites de suivi. De 2010 à 
2014, une diminution du nombre d’individus et de la variabilité de celui-ci a été observée 
(Crewe et McCracken, 2015). Dans le cadre d’études semblables réalisées à Cape May, 
dans le New Jersey, et à Peninsula Point, dans le Michigan, aucun signe de déclin n’a été 
observé (Davis, 2012; Badgett et Davis, 2015). 

 
Dans deux publications récentes, des modèles démographiques ont été utilisés pour 

estimer le risque de disparition de l’espèce et les déclins de la population. Selon les 
prédictions de la publication de Flockhart et al. (2014), le risque de quasi-disparition sur 
100 ans serait de plus de 5 %. Dans le cadre de cette étude, un modèle matriciel de 
projection périodique stochastique et dépendant de la densité structuré spatialement a été 
utilisé pour estimer les probabilités de quasi-disparition, le seuil de quasi-disparition ayant 
été fixé à < 1 000 individus. En plus de la probabilité de quasi-extinction, la publication 
prévoit un déclin de la population de 14 % sur 100 ans. Le seuil de quasi-disparition fixé à 
1 000 individus a été critiqué, étant jugé trop optimiste (Semmens et al., 2016). Supposant 
une densité de 40 millions d’individus par hectare dans l’habitat d’hivernage, 
1 000 individus occuperaient seulement 0,25 mètre carré de forêt; cette superficie est 
insuffisante pour que les fonctions de la population demeurent indemnes, puisque les 
individus de l’espèce se regroupent en hiver à des fins de thermorégulation, doivent trouver 
des partenaires dans toute la portion est de l’Amérique du Nord durant leur migration vers 
le nord et sont vulnérables aux conditions météorologiques extrêmes (Semmens et al., 
2016). 
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Le deuxième modèle de quasi-disparition, qui s’applique uniquement à la population 
de l’est, est présenté dans un récent article de Semmens et al. (2016). Selon ce modèle, la 
probabilité de quasi-disparition est de 11 à 57 % sur 20 ans, si on utilise comme population 
de départ celle estimée à l’hiver 2014-2015, qui occupait 1,13 ha, et comme seuil de quasi-
disparition une superficie de 0,01 à 0,25 ha. Le modèle a été ajusté en fonction du nombre 
d’hectares de forêt occupés durant l’hivernage, d’après l’ensemble des années pour 
lesquelles on dispose de données (1993-2014), et de la production annuelle d’œufs dans le 
Midwest américain (1999-2014), ainsi que du taux de croissance de la population (estimé à 
0,94) et d’une déviation annuelle. Le modèle suppose une répartition normale et un écart-
type correspondant à un bruit de processus (ou une stochasticité démographique 
attribuable à une variabilité biologique et environnementale) et suppose que le bruit dans la 
série chronologique est supérieur à l’erreur de mesure associée aux données recueillies 
dans les sites d’hivernage au Mexique.  

 
La méthode utilisée pour l’estimation de la production annuelle d’œufs dans le 

Midwest américain est semblable à celle utilisée pour la portion du modèle concernant 
l’hivernage. La production annuelle d’œufs a été estimée d’après le nombre moyen d’œufs 
par tige d’asclépiade pour une année donnée, multiplié par le nombre de tiges d’asclépiade 
présentes dans le paysage cette même année. Les données ont été indexées à partir des 
observations d’œufs réalisées dans le cadre des projets de science citoyenne, et la densité 
d’asclépiades dans les différents types d’habitats dans le paysage, à partir des données 
des relevés de l’USDA (Semmens et al., 2016). 

 
Immigration de source externe 
 

Une immigration de source externe pourrait être possible. Toutefois, les individus qui 
se sont dispersés naturellement jusqu’en Europe et ailleurs dans le monde au cours des 
200 dernières années n’ont pas conservé le comportement migratoire qui serait nécessaire 
à une telle immigration vers le Canada (Fernandez-Haeger et al., 2015). Vu la grande 
capacité de vol du monarque, il est possible que des individus errants puissent traverser 
les océans et recoloniser l’Amérique du Nord.  

 
 

MENACES ET FACTEURS LIMITATIFS 
 
La classification des menaces pesant sur le monarque (voir Salafsky et al., 2008; 

Master et al., 2009) été réalisée à l’aide du système de classification des menaces proposé 
par l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) et le Partenariat pour les 
mesures de conservation (Conservation Measures Partnership, ou CMP) (IUCN-CMP) 
(tableau 1). Les menaces sont présentées selon leur ordre d’apparition dans le tableau 1. 
Les menaces analysées ci-dessous s’appliquent à l’ensemble de l’aire de répartition du 
monarque, y compris les sites d’hivernage et les voies migratoires qui traversent les États-
Unis. Les menaces sont analysées pour les populations de l’ouest et de l’est combinées, 
mais dans certains cas les menaces diffèrent entre ces aires géographiques, et des 
explications sont alors fournies. Les menaces qui s’appliquent à l’aire de répartition 
canadienne sont explicitement énoncées. L’impact global des menaces calculé pour le 
monarque est très élevé. 
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Tableau 1. Classification des menaces pesant sur le monarque (voir Salafsky et al., 2008; 
Master et al., 2009), réalisée à l’aide du système de classification des menaces proposé par 
l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) et le Partenariat pour les 
mesures de conservation (Conservation Measures Partnership, ou CMP) (IUCN-CMP). Les 
voies migratoires de l’est et de l’ouest ont été prises en compte pour l’évaluation. L’impact 
global des menaces calculé pour le monarque est très élevé.  

Nom français 
Nom scientifique 

Monarque 
Danaus plexippus 

            

Date 2016-01-12 

Évaluateurs Jenny Heron (coprésidente du Sous-comité de spécialistes des arthropodes et animatrice), Al 
Harris (corédacteur), Paul Grant (coprésident du Sous-comité de spécialistes des arthropodes), 
Sheila Colla (membre du Sous-comité de spécialistes des arthropodes), Jessica Linton (membre 
du Sous-comité de spécialistes des arthropodes), John Klymko (membre du Sous-comité de 
spécialistes des arthropodes), Dave McCorquodale, (membre du Sous-comité de spécialistes des 
arthropodes), Remi Hebert (membre du Sous-comité de spécialistes des arthropodes), Leah 
Deforest (Agence Parcs Canada), Medea Curteanu (Environnement et Changement climatique 
Canada), Nathalie Desrosiers (membre du COSEPAC pour le Québec) et Angele Cyr (Secrétariat 
du COSEPAC et secrétaire de séance). Les personnes suivantes ont également formulé des 
commentaires : Ruben Boles (Environnement et Changement climatique Canada), Dave Fraser 
(Ministry of Environment de la C.-B.), Jon McCraken (coprésident du Sous-comité de spécialistes 
des oiseaux) et Justina Ray (coprésidente du Sous-comité de spécialistes des mammifères 
terrestres). 

          

Impact global des menaces 
calculé : 

    Comptes des menaces de niveau 1 selon 
l’intensité de leur impact 

  Impact des menaces Maximum de la 
plage d’intensité 

Minimum de la 
plage d’intensité 

  A Très élevé 0 0 

  B Élevé 1 1 

  C Moyen 2 2 

  D Faible 3 3 

    Impact global des 
menaces calculé : 

Très élevé Très élevé 

 
Menace Impact (calculé) Portée 

(10 proch. 
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 gén.) 

Immédiateté Commentaires 

1 Développement 
résidentiel et 
commercial 

D Faible Petite (1-10 %) Légère (1-10 %) Élevée 
(continue) 

  

1.1 Zones résidentielles 
et urbaines 

D Faible Petite (1-10 %) Légère (1-10 %) Élevée 
(continue) 

S’applique à de petites 
superficies de l’habitat migratoire 
des populations de l’est et de 
l’ouest. 

1.2 Zones 
commerciales et 
industrielles 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée 
(continue) 

S’applique à de petites 
superficies de l’habitat migratoire 
des populations de l’est et de 
l’ouest. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
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Menace Impact (calculé) Portée 
(10 proch. 
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 gén.) 

Immédiateté Commentaires 

1.3 Zones touristiques 
et récréatives 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Modérée 
(possiblement à 
court terme, 
< 10 ans) 

Considérée comme négligeable 
dans les sites d’hivernage de 
Californie (population de l’ouest); 
le risque de développement 
d’infrastructures est plus élevé 
dans le cas des sites 
d’hivernage du Mexique 
(population de l’est). 

2 Agriculture et 
aquaculture 

C Moyen Restreinte 
(11-30 %) 

Grave (31-70 %) Élevée 
(constante) 

  

2.1 Cultures annuelles 
et pérennes de 
produits autres que 
le bois 

D Moyen Restreinte 
(11-30 %) 

Grave (31-70 %) Élevée 
(continue) 

S’applique aux populations de 
l’est et de l’ouest. 

2.2 Plantations pour la 
production de bois 
et de pâte 

          Sans objet. 

2.3 Élevage de bétail   Pas une 
menace 

Négligeable 
(< 1 %) 

Neutre ou 
avantage 
possible 

Élevée 
(continue) 

S’applique aux populations de 
l’est et de l’ouest. La 
consommation des plantes 
sources de nourriture de 
l’espèce n’est pas prise en 
compte ici; on évalue plutôt 
l’effet de cette activité sur 
l’habitat. Avantage possible. 

2.4 Aquaculture en mer 
et en eau douce 

          Sans objet. 

3 Production 
d’énergie et 
exploitation minière 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Modérée 
(possiblement à 
court terme, 
< 10 ans) 

  

3.1 Forage pétrolier et 
gazier 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Modérée 
(possiblement à 
court terme, 
< 10 ans) 

Activité non considérée comme 
une menace grave. Il est 
probable que l’asclépiade 
pourrait pousser dans les milieux 
dégagés pour l’exploitation 
pétrolière et gazière. 

3.2 Exploitation de 
mines et de 
carrières 

          Sans objet. 

3.3 Énergie 
renouvelable 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Inconnue Élevée 
(continue) 

Menace s’appliquant à l’espèce 
mais considérée comme 
négligeable. S’applique 
davantage à la population de 
l’est. 

4 Corridors de 
transport et de 
service 

D Faible Petite (1-10 %) Extrême (71-100 
%) 

Élevée 
(continue) 

  

4.1 Routes et voies 
ferrées 

D Faible Petite (1-10 %) Extrême (71-100 
%) 

Élevée 
(continue) 

Menace s’appliquant à l’espèce. 
Menace associée à la mortalité 
routière ainsi qu’aux activités 
d’entretien des routes, 
notamment l’application de 
pesticides. 
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Menace Impact (calculé) Portée 
(10 proch. 
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 gén.) 

Immédiateté Commentaires 

4.2 Lignes de services 
publics 

  Pas une 
menace 

Petite (1-10 %) Neutre ou 
avantage 
possible 

Modérée 
(possiblement à 
court terme, < 
10 ans) 

Pas considérées comme une 
menace. La création de lignes 
de services publics et l’entretien 
de ces lignes permettraient le 
maintien de milieux dégagés où 
l’asclépiade peut pousser. 

4.3 Voies de transport 
par eau 

          Sans objet. 

4.4 Corridors aériens           Sans objet. 

5 Utilisation des 
ressources 
biologiques 

C Moyen Grande 
(31-70 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée 
(constante) 

  

5.1 Chasse et capture 
d’animaux 
terrestres 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Inconnue Élevée 
(constante) 

Menace s’appliquant à l’espèce. 

5.2 Cueillette de 
plantes terrestres 

  Pas une 
menace 

Négligeable 
(< 1 %) 

Neutre ou 
avantage 
possible 

Élevée 
(continue) 

Pas considérée comme une 
menace. 

5.3 Exploitation 
forestière et récolte 
du bois 

C Moyen Grande 
(31-70 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée 
(continue) 

Menace s’appliquant aux sites 
d’hivernage du Mexique 
(population de l’est). 

5.4 Pêche et récolte de 
ressources 
aquatiques 

          Sans objet. 

6 Intrusions et 
perturbations 
humaines 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Inconnue Élevée 
(constante) 

  

6.1 Activités récréatives   Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Inconnue Élevée 
(constante) 

Menace s’appliquant à l’espèce. 

6.2 Guerre, troubles 
civils et exercices 
militaires 

          Sans objet. 

6.3 Travail et autres 
activités 

          Sans objet. 

7 Modifications des 
systèmes naturels 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée 
(continue) 

  

7.1 Incendies et 
suppression des 
incendies 

  Négligeable Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée 
(continue) 

Menace s’appliquant à l’espèce. 
Les feux de friche représentent 
une menace possible dans les 
sites d’hivernage (populations de 
l’est et de l’ouest), mais ces sites 
sont répartis dans une vaste 
région, et le risque que le feu 
touche tous les sites en même 
temps est considéré comme 
négligeable. 

7.2 Gestion et 
utilisation de l’eau 
et exploitation de 
barrages 

          Sans objet. 

7.3 Autres 
modifications de 
l’écosystème 

          Sans objet. La menace que 
représente la conversion des 
terres agricoles en cultures de 
soja ou de maïs (plantes 
résistantes aux herbicides) est 
traitée dans la section sur la 
pollution. 
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Menace Impact (calculé) Portée 
(10 proch. 
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 gén.) 

Immédiateté Commentaires 

8 Espèces et gènes 
envahissants ou 
autrement 
problématiques 

  Inconnu Grande 
(31-70 %) 

Inconnue Élevée 
(continue) 

  

8.1 Espèces exotiques 
(non indigènes) 
envahissantes 

  Inconnu Grande 
(31-70 %) 

Inconnue Élevée 
(constante) 

Menace s’appliquant à l’espèce.  

8.2 Espèces indigènes 
problématiques 

  Inconnu Inconnue Inconnue Élevée 
(continue) 

Menace s’appliquant à l’espèce.  

8.3 Matériel génétique 
introduit 

  Inconnu Inconnue Inconnue Élevée 
(continue) 

Menace s’appliquant à l’espèce. 
Maladies introduites par les 
individus élevés en captivité. 

9 Pollution B Élevé Grande 
(31-70 %) 

Extrême - 
Élevée (31-100 
%) 

Élevée 
(continue) 

  

9.1 Eaux usées 
domestiques et 
urbaines 

          Sans objet.  

9.2 Effluents industriels 
et militaires 

          Sans objet. 

9.3 Effluents agricoles 
et sylvicoles 

B Élevé Grande 
(31-70 %) 

Extrême - 
Élevée (31-100 
%) 

Élevée 
(continue) 

Applicable. 

9.4 Déchets solides et 
ordures 

          Sans objet. 

9.5 Polluants 
atmosphériques 

  Inconnu Grande 
(31-70 %) 

Inconnue Élevée 
(continue) 

Menace s’appliquant dans 
l’ensemble de l’aire de migration 
et des sites d’hivernage de 
l’espèce (populations de l’est et 
de l’ouest). 

9.6 Apports excessifs 
d’énergie 

          Sans objet. 

10 Phénomènes 
géologiques 

            

10.1 Volcans           Menace ne s’appliquant pas 
dans l’aire de répartition 
canadienne. 

10.2 Tremblements de 
terre et tsunamis 

          Menace ne s’appliquant pas 
dans l’aire de répartition 
canadienne. 

10.3 Avalanches et 
glissements de 
terrain 

          Menace ne s’appliquant pas 
dans l’aire de répartition 
canadienne. 

11 Changements 
climatiques et 
phénomènes 
météorologiques 
violents 

  Faible Petite (1-10 %) Légère (1-10 %) Élevée 
(continue) 

  

11.1 Déplacement et 
altération de 
l’habitat 

  Faible Petite (1-10 %) Légère (1-10 %) Élevée 
(continue) 

Menace s’appliquant à l’espèce. 
Il est difficile de déterminer son 
impact, mais il est probable que 
1 % de l’habitat d’hivernage sera 
touché par cette menace. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/9-pollution
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Menace Impact (calculé) Portée 
(10 proch. 
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 gén.) 

Immédiateté Commentaires 

11.2 Sécheresses   Faible Petite (1-10 %) Légère (1-10 %) Élevée 
(continue) 

Ne s’applique pas aux 
asclépiades. Menace pour les 
forêts des sites d’hivernage. Il 
est difficile de déterminer son 
impact, mais il est probable que 
1 % de l’habitat d’hivernage sera 
touché par cette menace. 

11.3 Températures 
extrêmes 

  Faible Petite (1-10 %) Légère (1-10 %) Élevée 
(continue) 

Menace pour les sites 
d’hivernage. Il est difficile de 
déterminer son impact, mais il 
est probable que 1 % de l’habitat 
d’hivernage sera touché par 
cette menace. 

11.4 Tempêtes et 
inondations 

  Faible Petite (1-10 %) Légère (1-10 %) Élevée 
(continue) 

Menace s’appliquant à l’espèce. 
Il est difficile de déterminer son 
impact, mais il est probable que 
1 % de l’habitat d’hivernage sera 
touché par cette menace. 

 
 

Développement résidentiel et commercial (UICN 1, impact faible) 
 

1.1 Zones résidentielles et urbaines (impact faible) et 1.2 Zones commerciales et 
industrielles (impact négligeable) 
 
Développement au Canada  
 

Le développement résidentiel et commercial représente une menace dans le centre 
du Canada, principalement dans le sud de l’Ontario, et donc pour la population de l’est. Les 
terres agricoles abandonnées qui fournissent actuellement des habitats de reproduction et 
d’alimentation des adultes aux individus de la population de l’est risquent d’être converties 
en zones résidentielles ou commerciales (Environment Canada, 2014). Dans le sud du 
Canada, environ 2 500 km2 de terres agricoles et de prairies ont été convertis en zones 
urbanisées de 2000 à 2011 (voir la section Tendances en matière d’habitat) (Agriculture 
and Agri-Food Canada, 2012). Le développement représente principalement une menace à 
proximité des agglomérations du sud de l’Ontario et du Québec, régions où on trouve le 
plus grand nombre d’individus reproducteurs.  

 
Cette menace est considérée comme négligeable dans l’est et dans l’ouest. En 

Colombie-Britannique (population de l’ouest), la croissance de la population humaine et 
l’intensification de l’aménagement du territoire menacent l’habitat du monarque dans la 
vallée de l’Okanagan. La population humaine dans cette vallée a triplé tous les 30 à 40 ans 
depuis 1940 (Jensen et Epp, 2002), et l’on s’attend à ce qu’elle continue de croître au 
même rythme au cours des deux prochaines décennies (Hobson et Associates, 2006). 
Malgré ce développement, les asclépiades demeurent abondantes, répandues et 
communes dans la région (Dyer, comm. pers., 2016; St. John, comm. pers., 2016). 

 



 

36 

Développement dans les sites d’hivernage  
 

Le développement immobilier le long de la côte californienne représente une menace 
pour les sites d’hivernage de la population de l’ouest. Depuis las années 1980, au moins 
30 sites d’hivernage ont été détruits par le développement commercial et résidentiel en 
Californie (Jepsen et al., 2015). Les activités associées aux zones résidentielles, comme la 
taille ou l’élimination des arbres, peuvent modifier le microclimat d’un site d’hivernage et le 
rendre moins propice pour le monarque (Jepsen et al., 2015). 

 
Au Mexique (population de l’est), les sites d’hivernage sont principalement regroupés 

dans une réserve de la biosphère et sont protégés. On considère qu’il y a un risque élevé 
que cet habitat et l’habitat adjacent non protégé soient touchés par le développement 
résidentiel et commercial.  

 
Dans l’ensemble, l’impact des zones résidentielles et urbaines (1.1) et des zones 

commerciales et industrielles (1.2) est considéré comme faible. 
 

1.3 Zones touristiques et récréatives (impact négligeable) 
 

Le développement associé aux activités récréatives et touristiques représente une 
menace négligeable pour l’habitat du monarque dans l’ensemble de l’aire de répartition 
canadienne de l’espèce.  

 
En Californie, il ne semble y avoir aucun développement de nouvelles infrastructures 

dans les sites d’hivernage de la population de l’ouest; la plupart des sites se trouvent dans 
des parcs publics, dispersés entre des zones résidentielles. Ces lieux sont encore visités 
par les humains, mais les probabilités sont faibles que de nouveaux sentiers ou de 
nouvelles infrastructures y soient aménagés. L’habitat d’hivernage de la population de l’est 
pourrait être menacé par le développement associé aux activités récréatives et 
touristiques. Ces sites reçoivent des centaines de milliers de visiteurs chaque année, et le 
besoin de créer de nouvelles installations pourrait augmenter dans le futur.  

 
Agriculture et aquaculture (UICN 2, impact moyen) 

 
2.1 Cultures annuelles et pérennes de produits autres que le bois (impact moyen) 
 

Un déclin de l’abondance des asclépiades est observé au Canada et aux États-Unis, 
parce que les terres et les zones agricoles sont de plus en plus utilisées pour de vastes 
cultures industrielles intensives. À l’inverse, dans certaines parties du Canada, la 
succession naturelle fait en sorte que la forêt empiète lentement sur des terres agricoles 
abandonnées. Globalement, les changements touchant les milieux agricoles entraînent un 
déclin de l’abondance et de la répartition des asclépiades dans l’ensemble des aires de 
reproduction et de migration de l’espèce.  
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Les terres agricoles abandonnées qui fournissent actuellement un habitat de 
reproduction et d’alimentation des adultes à la population de l’est risquent de faire l’objet 
d’une exploitation agricole intensive (Environment Canada, 2014). De plus, les cultures 
dans lesquelles les asclépiades poussaient à l’état adventice (par exemple en l’absence de 
lutte contre les mauvaises herbes) sont remplacées par des cultures intensives comme le 
maïs et le soja, qui ne sont pas propices à la présence de colonies d’asclépiades 
(Pleasants, 2017). 

 
Il n’existe pas de données sur les tendances des populations d’asclépiades au 

Canada. Cependant, on sait qu’aux États-Unis la perte des asclépiades est l’un des 
principaux facteurs contribuant au déclin de la population de l’est. Depuis la fin des années 
1990, l’asclépiade commune a subi un déclin très important dans le Midwest américain 
(Jepsen et al., 2015; Pleasants, 2017).  

 
Selon une étude menée en Iowa (dans l’aire de répartition de la population de l’est), 

les asclépiades ont connu un déclin de 64 % dans les zones agricoles de 1999 à 2010 (les 
données présentées dans Pleasants et Oberhauser, 2012, ont été corrigées par Pleasants, 
2015). Durant cette même période, la population de l’est a subi un déclin de 88 % dans la 
région où été menée l’étude (Pleasants, 2015).  

 
Le modèle démographique de Flockhart et al. (2014) pour la population de l’est prédit 

un déclin supplémentaire de 14 % d’ici 100 ans et conclu que les récents déclins de 
l’espèce ont été causés par une diminution de la présence des asclépiades aux États-Unis 
plutôt que par les changements climatiques ou la dégradation des habitats forestiers au 
Mexique. Les répercussions pourraient être moindres dans le cas de la population de 
l’ouest, puisqu’elle se reproduit dans une plus faible mesure dans les champs de soja, de 
maïs et de canola. Toutefois, Inamine et al. (2016) ont récemment évalué l’hypothèse selon 
laquelle l’espèce est limitée par les asclépiades, en analysant les données de science 
citoyenne de quatre programmes de suivi menés en Amérique du Nord. Selon leurs 
résultats, il n’y a aucune tendance temporelle significative sur le plan statistique, et il est 
peu probable que la faible présence d’asclépiades soit responsable des déclins de la 
population de monarques. 

 
Selon une analyse plus approfondie menée par Pleasants (2017), de 1999 à 2014, 

dans le Midwest américain, 850 millions d’asclépiades ont été détruites par les herbicides 
utilisés dans les champs de maïs et de soja, et depuis 2008, 11 millions d’asclépiades 
supplémentaires sont disparues à cause de la conversion de prairies en terres agricoles. 
On estime que cela représente une perte de 71 % des supports dont disposent les 
individus en migration pour la ponte, puisque les asclépiades poussant dans les champs 
agricoles portent 3,9 fois plus d’œufs que celles poussant en milieu non agricole 
(Pleasants, 2017). Dans l’ensemble, on estime qu’il y a eu un déclin de 40 % du nombre 
d’asclépiades de 1999 à 2014 (Pleasants, 2017). 

 
Les pratiques agricoles ont changé de façon semblable au Canada, particulièrement 

dans les Prairies et dans le sud de l’Ontario, mais on ne dispose actuellement d’aucune 
donnée ni d’aucune analyse à ce sujet.  
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L’asclépiade commune est considérée comme une mauvaise herbe nuisible en vertu 

de lois provinciales régissant la lutte contre les mauvaises herbes au Manitoba (Province of 
Manitoba, 2010), au Québec (Schappert, 2004), en Nouvelle-Écosse (Province of Nova 
Scotia, 2016) et, jusqu’à récemment (2014), en Ontario, mais elle n’est maintenant plus 
considérée comme nuisible dans cette province. Au Manitoba, la belle asclépiade et 
l’asclépiade incarnate sont elles aussi considérées comme des mauvaises herbes 
nuisibles.  

 
Production d’énergie et exploitation minière (UICN 3, impact négligeable) 

 
3.3 Énergie renouvelable (impact négligeable) 
 

Il est peu probable que la production d’énergie et l’exploitation minière aient une 
incidence sur les populations de monarques. Dans le rapport de situation du COSEPAC 
précédent, les collisions avec les éoliennes ont été jugées comme une menace potentielle 
pour les individus migrants, mais ce phénomène n’a pas été signalé au Canada, et 
l’ampleur de cette menace est inconnue. En 2013, tous les rapports de suivi accessibles au 
public pour les parcs éoliens de l’Ontario situés le long des rives des lacs Ontario et Érié 
ont été examinés, et aucun cas de mortalité de monarques ou d’autres papillons n’y était 
mentionné (Linton, données pers., 2016). 

 
Certaines centrales solaires peuvent causer la mort d’individus de l’espèce, 

notamment celles qui utilisent des miroirs pour réfléchir le rayonnement vers une chaudière 
située sur une tour. Un grand nombre de monarques morts a été observé dans ce type de 
centrale à concentration en Californie (Kagan et al., 2014). Les individus ont apparemment 
été tués lorsqu’ils ont traversé le faisceau concentré à proximité de la chaudière. Les 
technologies de concentration du rayonnement ne sont pas actuellement utilisées au 
Canada (Natural Resources Canada, 2016). 

 
Corridors de transport et de service (UICN 4, impact faible) 

 
4.1 Routes et voies ferrées (impact faible) 
 
Sites de reproduction situés en bordure des routes  
 

Les bords des routes sont un important habitat de reproduction pour le monarque, car 
ils sont périodiquement perturbés, ce qui permet aux asclépiades d’y pousser. Ces zones 
sont de plus en plus importantes, puisqu’il y a un déclin des asclépiades dans les champs 
agricoles partout aux États-Unis. Les emprises routières hébergent environ 10 % des 
asclépiades en Amérique du Nord (Flockhart et al., 2014), et on estime que 35 % des 
monarques y naîtraient dans le Midwest américain (données inédites, citées dans The 
Center for Biological Diversity et al., 2014). Les menaces qui pèsent sur l’espèce dans ce 
type d’habitat sont la mortalité des adultes attribuable aux collisions avec les véhicules, les 
fauchages excessifs et l’application d’herbicides qui détruisent les plantes servant de 
nourriture ainsi que l’exposition au sel de voirie. 
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Mortalité routière  
 

Le monarque est vulnérable aux collisions avec les véhicules, particulièrement dans 
son aire de répartition estivale. Selon une étude menée dans le centre de l’Illinois, 
500 000 monarques sont tués chaque année dans cet État (McKenna et al., 2001). Dans le 
cadre d’une étude menée en Pologne, les collisions avec des véhicules ont causé la mort 
d’au moins 7 % des papillons (toutes espèces combinées) vivant en bordure des routes. Le 
taux de mortalité routière des monarques augmentait avec l’augmentation de la densité de 
la circulation, de la largeur des routes et de la fréquence des fauchages (Skórkaa et al., 
2013).  
 
Entretien des routes  
 

Les fauchages excessifs et l’utilisation d’herbicides sur le bord des routes pourraient 
tuer les chenilles de l’espèce et éliminer les asclépiades et les plantes nectarifères (Jepsen 
et al., 2015). Toutefois, un certain degré de fauchage pourrait être important pour le 
maintien des asclépiades en bordure des routes. En Oklahoma, l’Asclepias viridis 
repoussait en bordure des routes après les fauchages, mais en l’absence de fauchage il 
mourrait à la fin de l’été et n’était plus disponible pour le monarque (Baum et Mueller, 
2015).  

 
Les asclépiades exposées au ruissellement des sels de voirie présentent des taux de 

sodium plus élevés que les asclépiades qui poussent à l’écart des routes (Snell-Rooda et 
al., 2014). Le taux de survie chenilles du monarque qui grandissent sur des asclépiades 
poussant en bordure des routes est inférieur; chez les individus survivants, une masse 
musculaire accrue a été observée dans le cas des mâles, et un développement accru des 
tissus nerveux a été observé dans le cas des femelles (Snell-Rooda et al., 2014). On 
ignore toutefois l’effet de ce phénomène sur la valeur adaptative du monarque. 

 
Utilisation des ressources biologiques (IUCN 5, impact élevé) 

 
5.1 Chasse et capture d’animaux terrestres (impact faible) 
 

Des individus sont capturés dans les aires de repos hivernales en Californie, pour 
servir de reproducteurs pour la production commerciale de monarques, mais l’ampleur de 
cette pratique est inconnue (Jepsen et Black, 2015). 

 
Au Canada, des œufs et des chenilles sont prélevés en vue de leur élevage dans le 

sud de l’Ontario et dans les Maritimes, mais le nombre de spécimens ainsi récoltés est 
inconnu. Il y a peu de restrictions relatives à l’importation ou au déplacement de 
monarques d’un emplacement géographique à un autre au Canada. Voir la menace 6.1 
pour des renseignements sur l’impact des parasites et protozoaires et la menace 8.3 pour 
des renseignements sur l’impact de l’introduction de matériel génétique.  
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5.3 Exploitation forestière et récolte du bois (impact élevé) 
 

La destruction et la dégradation de la forêt dans les sites d’hivernage au Mexique 
étaient considérées comme une menace plus importante dans le passé qu’aujourd’hui, 
mais cette menace existe toujours à l’heure actuelle. Au total, dans la Réserve de la 
biosphère du monarque, 4 300 ha (8 %) de forêt de sapin oyamel ont été détruits ou ont 
subi des perturbations de 1986 à 2012, en grande partie à cause de l’exploitation forestière 
(Ramirez et al., 2015). Même l’exploitation à petite échelle représente une menace, car les 
trouées et les éclaircies dans le couvert forestier pourraient entraîner une mortalité parmi 
les colonies, celles-ci étant plus exposées aux effets des tempêtes hivernales, des basses 
températures et du temps humide (Jepsen et al., 2015; Williams et Brower, 2015). Cette 
région fait l’objet d’une exploitation forestière depuis la fin du 19e siècle, à des fins 
commerciales et domestiques pour la production de matériaux de construction, de bois de 
chauffage et de charbon (Ramirez et al., 2015). Bien que l’exploitation forestière soit 
interdite dans le cœur de la réserve, cette activité y est actuellement pratiquée de manière 
illégale (Jepsen et al., 2015). En 2015, 10 ha de forêt ont été coupés illégalement à Sierra 
Chincua, à seulement 600 m d’une aire de repos du monarque (Davis et Linton, 2016). 

 
Intrusions et perturbations humaines (UICN 6, impact négligeable) 

 
6.1 Activités récréatives (impact négligeable) 
 

L’écotourisme réalisé de manière non durable représente une menace potentielle pour 
le monarque dans son habitat d’hivernage du Mexique (Commission for Environmental 
Cooperation, 2008; The Center for Biological Diversity et al., 2014). Les effets de cette 
activité n’ont pas été quantifiés, mais certains chercheurs soupçonnent que les 
perturbations et la dégradation de l’habitat qui en résultent pourraient nuire au monarque. 
On estime que les sites d’hivernage au Mexique recevraient 100 000 à 150 000 visiteurs 
chaque année (Vidal et al., 2014). Ce type de perturbation n’a pas été considéré comme 
une menace pour les individus hivernant en Californie dans le cadre d’un examen du statut 
de conservation du monarque aux États-Unis (Jepsen et al., 2015). 

 
Modifications des systèmes naturels (UICN 7, impact négligeable) 

 
7.1 Incendies et suppression des incendies (impact négligeable) 
 

Les incendies représentent une menace potentielle pour le monarque dans ses aires 
d’hivernage en Californie et au Mexique. Dans les sites d’hivernage du Mexique, 
45 incendies se sont produits dans la Réserve de la biosphère du monarque en 2012, 
touchant une superficie de 176,6 ha, soit 0,31 % du territoire de la réserve (Martinez-Torres 
et al., 2015). La plupart de ces incendies ont été causés par les activités agricoles, les feux 
de camp ou les activités forestières, et un seul incendie a été déclenché par la foudre 
(Martinez-Torres et al., 2015). Le régime forestier historique de la forêt de sapin oyamel, les 
répercussions de la suppression des incendies et l’efficacité des efforts de reboisement 
demeurent mal compris. 
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Dans les sites d’hivernage de Californie, les monarques se reposent principalement 
dans les peuplements d’eucalyptus, plante non indigène de la région (Frey et Schaffner, 
2004). Les programmes destinés à éliminer les eucalyptus pour rétablir un couvert arboré 
indigène et à réduire les risques d’incendie pourraient par inadvertance constituer une 
menace pour le monarque. Les eucalyptus offrent une protection contre le vent, et leurs 
feuilles et la structure de leurs branches est propice au regroupement des monarques, 
mais l’espèce privilégie les essences indigènes comme le pin de Monterey et le cyprès de 
Monterey lorsque celles-ci sont présentes (Jepsen et al., 2015). En outre, une dégradation 
de l’habitat est associée au vieillissement et à la mort des pins de Monterey et des arbres 
d’autres espèces dans l’aire d’hivernage de la population de monarque de l’ouest (Jepsen 
et al., 2015). 
 
Espèces et gènes envahissants ou problématiques (IUCN 8, impact 
inconnu) 

 
8.1 Espèces exotiques (non indigènes) envahissantes (impact inconnu) 
 

Le dompte-venin officinal (Cynanchum vincetoxicum) et le dompte-venin noir 
(C. louiseae ou Vincetoxicum nigrum) sont des plantes exotiques qui appartiennent à la 
même famille que les asclépiades et se propagent dans le centre et le sud de l’Ontario et le 
sud du Québec (Ontario’s Invading Species Awareness Program, 2015). Le monarque 
pond sur ces plantes exotiques, mais les chenilles nées sur ces espèces présentent un 
taux de survie significativement plus faible que celles nées sur les asclépiades, et elles ne 
dépassent souvent pas le premier stade larvaire (DiTommaso et Losey, 2003; Mattila et 
Otis, 2003; Casagrande et Dacey, 2007). Toutefois, le monarque préfère fortement les 
asclépiades indigènes à ces espèces non indigènes. 

 
L’Asclepias curassavica se répand rapidement dans l’aire de répartition du monarque 

du Texas à la Floride (Batalden et Oberhauser, 2015). Durant la migration automnale vers 
le sud, le monarque préfère pondre sur l’Asclepias curassavica que sur les asclépiades 
indigènes, peut-être parce que les espèces indigènes sont en début de sénescence alors 
que l’Asclepias curassavica est généralement en bonne condition. La plupart des femelles 
sont en état de diapause reproductive durant la migration automnale, et la possibilité 
qu’elles sortent de cet état en présence de l’Asclepias curassavica pourrait avoir des 
conséquences négatives sur le cycle vital naturel du monarque (Batalden et Oberhauser, 
2015). Ces effets n’ont pas encore été démontrés, mais ils sont considérés comme une 
menace potentielle pour l’espèce (Batalden et Oberhauser, 2015). De plus, des taux élevés 
du parasite Ophyrocystis elektroscirrha ont été observés chez les individus non migrateurs 
qui se nourrissent sur l’Asclepias curassavica (Satterfield et al., 2015).  

 
Les monarques qui sont élevés à des fins commerciales et libérés dans la nature (voir 

la menace 8.3) pourraient être des vecteurs de maladies et de parasites (The Center for 
Biological Diversity et al., 2014; North American Butterfly Association, 2014). En effet, les 
monarques élevés en captivité peuvent être fortement infestés par le protozoaire parasite 
Ophyrocystis elektroscirrha, des bactéries du genre Serratia, des champignons du genre 
Nosema et des virus cytoplasmiques (The Center for Biological Diversity et al., 2014). Il est 
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possible que les individus élevés en captivité puissent transmettre ces organismes 
nuisibles aux individus sauvages, mais le phénomène n’a pas été démontré. 

 
8.2 Espèces indigènes problématiques (impact inconnu) 
 

Les terres agricoles abandonnées qui fournissent actuellement à la population de l’est 
des milieux propices à la reproduction et à l’alimentation des adultes risquent de ne plus 
convenir à l’espèce, car elles sont remplacées par la forêt ou sont utilisées à des fins de 
culture intensive (voir la section Tendances en matière d’habitat). 

 
8.3 Matériel génétique introduit (impact inconnu) 
 

Les monarques élevés à des fins commerciales qui sont relâchés à l’occasion de 
mariages et d’autres événements sont considérés comme une menace potentielle pour les 
populations sauvages de l’espèce, parce qu’ils peuvent mener à l’introduction de 
caractères génétiques indésirables (The Center for Biological Diversity et al., 2014; North 
American Butterfly Association, 2014). Des millions de monarques sont relâchés chaque 
année aux États-Unis (The Center for Biological Diversity et al., 2014), mais l’ampleur de 
cette pratique au Canada est inconnue. Le degré de diversité génétique des individus 
élevés en captivité est inconnu, mais le mélange de ceux-ci avec les populations sauvages 
pourrait entraîner une dépression de consanguinité, l’introduction de caractères nuisibles et 
potentiellement une diminution du taux de survie des individus sauvages (The Center for 
Biological Diversity et al., 2014), en plus de nuire à l’étude scientifique des déplacements 
du monarque (Pyle, 2015). 
 
Pollution (UICN 9, impact élevé) 

 
9.3 Effluents agricoles et sylvicoles (impact élevé) 

 
Il y a une forte corrélation entre le déclin des asclépiades et la culture plantes 

résistantes aux herbicides. Le glyphosate est utilisé depuis les années 1970, mais les 
plantes résistantes aux herbicides ont permis aux producteurs d’augmenter la fréquence 
d’utilisation de ce produit et les doses appliquées ainsi que de réaliser des traitements plus 
tard dans la saison que dans les cultures classiques (Center for Food Safety, 2015). 
L’asclépiade commune est tolérante au glyphosate lorsque celui-ci est utilisé en traitement 
de prélevée dans les champs de maïs et de soja. Les asclépiades sont vivaces et 
repoussent à partir de leur système racinaire déjà établi, de sorte les traitements herbicides 
de prélevée n’ont pas beaucoup d’effet sur elles; toutefois, le glyphosate les tue ou cause 
la chute de leurs feuilles lorsqu’il est appliqué plus tard dans la saison (Hartzler, 2010).  

 
Au Canada, la culture de plantes résistante aux herbicides a considérablement 

augmenté au cours des vingt dernières années. Les plantes résistantes aux herbicides ont 
été utilisées pour la première fois au Canada en 1995 dans le cas du canola, en 1997 dans 
le cas du soja, en 1998 dans le cas du maïs et en 2004 dans le cas du blé (Beckie et al., 
2006). En 2005, environ 95 % des superficies consacrées au canola et 60 % des 
superficies consacrées au soja au Canada étaient occupés par des plantes résistantes au 
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glyphosate (Beckie et al., 2006). Le maïs résistant aux herbicides a été adopté moins 
rapidement que le soja résistant et représentait seulement 17 % à 18 % des superficies 
totales consacrées à cette plante en 2005. On ne dispose pas de données plus récentes 
pour le Canada, mais l’utilisation de plantes résistantes aux herbicides a probablement 
suivi des tendances semblables à celles observées aux États-Unis. 

 
Aux États-Unis, presque toutes (91 %) les cultures de maïs et de soja sont traitées au 

glyphosate. Les superficies traitées avec ce produit ont été multipliées par neuf de 1995 à 
2013 (Center for Food Safety, 2015). Durant cette période de 18 ans, les doses de 
glyphosate appliquées ont augmenté de 58 % dans les cultures de soja et de 43 % dans 
les cultures de maïs; la fréquence d’application a quant à elle augmenté de 64 % dans les 
cultures de soja et de 16 % dans les cultures de maïs. Au total, l’utilisation du glyphosate 
dans les champs de maïs et de soja a été multipliée par 20 et est passée de 4,5 millions 
kg/année à 93 millions kg/année (Center for Food Safety, 2015). 

 
En outre, l’utilisation accrue des herbicides pourrait réduire les populations de plantes 

à fleurs qui fournissent du nectar au monarque durant sa migration. Le taux d’alimentation 
du monarque augmente durant sa migration vers le sud, particulièrement lorsqu’il atteint le 
Texas et le nord du Mexique. Le nectar est converti en lipides et utilisé comme source 
d’énergie par les individus hivernants (Brower et al., 2006). Le déclin des sources de nectar 
a été avancé comme facteur pouvant contribuer au déclin de la population hivernante 
(p. ex. Brower et al., 2006; Inamine et al., 2016). 

 
Les insecticides de la catégorie des néonicotinoïdes, introduits dans les années 1990, 

comprennent l’imidaclopride, la clothianidine, le thiaméthoxame, l’acétamipride, le 
thiaclopride et le dinotéfurane. Au Canada, l’utilisation des néonicotinoïdes est approuvée 
pour le traitement des semences, l’épandage sur les sols et les traitements foliaires des 
cultures d’oléagineux, de grains, de légumineuses, de fruits, de légumes, de plantes en 
serre, de plantes ornementales et d’arbres de Noël (Health Canada, 2016). En Ontario, 
près de 100 % des semences de maïs et environ 60 % des semences de soja sont traitées 
aux néonicotinoïdes (Ontario Ministry of Agriculture, Food and Rural Affairs, 2014). 
L’utilisation des néonicotinoïdes a augmenté considérablement au cours des dernières 
années et a participé au déclin d’espèces non ciblées (Douglas et al., 2014; Jepsen et al., 
2015).  

 
Les néonicotinoïdes persistent dans le sol et circulent jusqu’aux tissus des plantes, 

pouvant atteindre des concentrations mortelles pour des insectes non ciblés (Goulson, 
2013). On a nourri des chenilles de monarque avec des feuilles d’asclépiades renfermant 
des concentrations de clothianidine semblables à celles observées chez les asclépiades 
poussant dans des champs traités. La croissance de ces chenilles a été plus lente que 
celle des chenilles qui n’ont pas été exposées à l’insecticide (Pecenka et Lundgren, 2015). 
Un insecticide de la catégorie des néonicotinoïdes (imidaclopride) appliqué au sol a été 
absorbé par les asclépiades et transporté jusqu’à leurs tissus; une diminution du taux de 
survie des chenilles du monarque s’étant nourries des feuilles a été observée, mais cet 
effet n’a pas été observé chez les adultes ayant consommé le nectar (Krischik et al., 2015). 
Les néonicotinoïdes peuvent avoir des effets sublétaux chez les abeilles et autre 
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invertébrés, dont une modification du comportement de quête alimentaire, une diminution 
de la reproduction et une augmentation de la vulnérabilité aux agents pathogènes 
(Goulson, 2013; van der Sluijs et al., 2013).  

 
L’espèce a probablement été moins touchée par les herbicides dans l’ouest du 

Canada que dans l’est du pays, mais des insecticides sont utilisés dans les vignobles et les 
vergers de la vallée de l’Okanagan (Colombie-Britannique). De grandes quantités de 
pesticides sont utilisées dans ces deux types de systèmes agricoles, mais les effets de 
cette utilisation sur le monarque sont inconnus.  

 
9.5 Polluants atmosphériques (impact inconnu) 
 

Durant les activités de conduite des cultures, le sol est labouré avant 
l’ensemencement, ce qui soulève de la poussière qui est ensuite dispersée dans 
l’atmosphère. Selon les conditions météorologiques (p. ex., conditions sèches ou 
venteuses), cette poussière peut être transportée sur de longues distances ou demeurer 
dans la même zone durant quelques jours. Les résidus de pesticides mélangés au sol sont 
transportés dans l’atmosphère avec les autres particules de poussière, et finissent par se 
poser sur des plantes, dont des asclépiades, dans les zones adjacentes. Par exemple, le 
maïs Bt est une plante génétiquement modifiée qui représente une menace indirecte pour 
le monarque. L’acronyme Bt fait référence à la bactérie Bacillus thuringiensis, de laquelle 
ont a tiré un gène permettant la production d’une protéine toxique pour les chenilles de 
Lépidoptères. Ce gène a été incorporé dans le matériel génétique du maïs, rendant le goût 
de celui-ci moins agréable pour les chenilles et réduisant ainsi les besoins de traitements 
pesticides. Des études en laboratoire ont montré que la présence de pollen de maïs Bt 
déposé sur les feuilles d’asclépiades consommées par les chenilles du monarque causait 
une diminution des taux de croissance et de survie de celles-ci (Losey et al., 1999). Par 
contre, selon des études subséquentes réalisées au champ, il est peu probable que les 
concentrations de pollen soient suffisantes pour qu’il y ait des effets négatifs considérables 
sur les chenilles (Pleasants, 2015). 

 
Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 
(UICN 11, impact faible) 

 
Les effets des changements climatiques sur la dynamique de la reproduction du 

monarque sont complexes et doivent être étudiés plus en détail (Zipkin et al., 2012). Un 
certain nombre de mécanismes associés aux changements climatiques pourraient avoir 
des répercussions sur le monarque, notamment les phénomènes météorologiques violents 
(p. ex., gelées hâtives ou tardives dans les sites d’hivernage et dans l’aire de migration), le 
stress thermique, la perte d’asclépiades dans l’aire de reproduction, la modification des 
périodes de migration et la perte de l’habitat d’hivernage causée par le déplacement de 
celui-ci. La modélisation des scénarios climatiques futurs semble indiquer que les 
changements climatiques auront un impact sur les individus qui hivernent au Mexique. Il 
est difficile d’attribuer un niveau de gravité d’impact à cette menace, mais il est probable 
que les changements climatiques toucheront environ 1 % de la population dans les sites 
d’hivernage. 
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11.1 Déplacement et altération de l’habitat (impact faible) 
 

Une asynchronie entre le développement des asclépiades et la migration du 
monarque représente une menace potentielle pour l’espèce (Robinson et al., 2009). 
L’évolution du climat a eu un effet plus marqué sur le monarque que sur ses plantes hôtes, 
de sorte que le monarque pourrait entreprendre sa migration vers le nord avant que les 
asclépiades servant de nourriture aux chenilles soient disponibles (Parmesan, 2007). Selon 
un modèle de changements climatiques, le régime de températures et de précipitations 
préféré par le monarque pour sa reproduction connaîtra un déplacement vers le nord au 
cours des 50 prochaines années (Batalden et al., 2007). Le monarque et les asclépiades 
devront donc étendre leurs aires de répartition vers le nord selon ce scénario (Batalden et 
al., 2007). En revanche, un autre modèle semble indiquer qu’il est peu probable que les 
changements du climat durant la saison de reproduction causent un déclin de la population 
de l’est (Zalucki et al., 2015).  

 
En outre, les changements climatiques pourraient modifier l’habitat dans les aires 

d’hivernage. Avec le réchauffement climatique, la superficie des milieux convenant au sapin 
oyamel pourrait diminuer de 50 % d’ici 2030, et les forêts de cette espèce pourraient 
disparaître complètement d’ici 2090, en raison de la hausse de la mortalité due aux 
ravageurs et aux maladies (Ramirez et al., 2015). Les changements climatiques pourraient 
aussi avoir des répercussions sur l’habitat d’hivernage de la population de l’ouest, en 
causant une augmentation de la fréquence des feux de friche (Commission for 
Environmental Cooperation, 2008). 

 
11.2 Sécheresses (impact faible) 
 

Les modèles climatiques prédisent que la teneur en eau du sol diminuera dans de 
grandes portions de l’aire de reproduction du monarque, ce qui pourrait entraîner une 
diminution du succès de reproduction (Stevens et Frey, 2010). Toutefois, les asclépiades 
sont considérées comme des plantes résistantes à la sécheresse, et elles se rencontrent 
dans des régions où l’humidité est faible.  

 
Le stress hydrique associé aux changements climatiques pourrait rendre le sapin 

oyamel plus vulnérable aux maladies et aux insectes ravageurs, notamment aux scolytes 
(Scolytus spp.) (Ramirez et al., 2015). 

 
11.3 Températures extrêmes (impact faible) 
 

L’exposition des chenilles à des températures élevées continues (36 °C) a entraîné 
une hausse du taux de mortalité et du temps de développement ainsi qu’une diminution de 
la masse des adultes (York et Oberhauser, 2002). Cependant, leur exposition à des 
températures fluctuant entre 27 °C et 36 °C a entraîné une très faible mortalité et une 
diminution du temps de développement par rapport au témoin. 
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11.4 Tempêtes et inondations (impact faible) 
 

Dans les sites d’hivernage du Mexique et de la Californie, les tempêtes peuvent 
entraîner une mortalité catastrophique chez le monarque durant les mois où les individus 
de l’espèce se reposent dans ces sites. En janvier 2002, une tempête a tué environ 
500 millions d’individus hivernants, soit environ 75 % de la population à ce moment. De 
fortes précipitations de pluie et de neige ont fait en sorte que les individus sont devenus 
extrêmement mouillés, puis les températures ont chuté jusqu’à -4 °C, causant 
l’hypothermie et la mort des individus (Brower et al., 2004). Une tempête de pluie et de 
grésil accompagnée de forts vents est survenue les 8 et 9 mars 2016, et un grand nombre 
d’individus ont été ensevelis sous le grésil (Monarch Watch, 2016). Cette tempête aurait 
causé la mort de 3 à 50 % de la population hivernante, mais de nombreux individus avaient 
déjà entamé leur migration vers le nord et ont ainsi évité la tempête. Un modèle climatique 
prédit une augmentation des précipitations associées à du temps frais, ce qui causera une 
hausse de la fréquence des épisodes de mortalité massive (Oberhauser et Peterson, 
2003). La portée et la gravité des tempêtes hivernales sont considérables dans les sites 
d’hivernage, mais il est difficile d’évaluer l’impact de cette menace à long terme, sur une 
période de dix ans. 

 
Facteurs limitatifs 

 
Habitat d’hivernage  
 

La majeure partie de la population adulte de l’est de l’Amérique du Nord se concentre 
sur un petit nombre d’hectares dans l’aire d’hivernage du Mexique, ce qui la rend 
vulnérable aux phénomènes météorologiques extrêmes, aux incendies, aux maladies et 
aux parasites, à la prédation et aux menaces anthropiques. 

 
Migration 
 

Puisqu’il migre sur de longues distances, le monarque est exposé à des phénomènes 
météorologiques extrêmes et a besoin d’habitats continus de reproduction et d’alimentation 
des adultes entre le Mexique et le Canada pour compléter son cycle migratoire. Au 
Canada, la population reproductrice de l’est dépend fortement du succès de la reproduction 
des individus migrateurs dans le sud des États-Unis, particulièrement au Texas et dans les 
États du centre (Miller et al., 2012; Ries et al., 2015b). Une diminution du succès de la 
reproduction causée par la sécheresse et d’autres menaces au Texas et dans le centre des 
États-Unis peut entraîner une importante réduction du nombre d’individus reproducteurs 
qui atteint le Canada. 
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Prédation 
 

Le Cardinal à tête noire et l’Oriole d’Abeillé consomment une grande quantité de 
monarques dans les sites d’hivernage au Mexique. Les pertes dues à la prédation peuvent 
atteindre 34 000 individus par jour (Snook, 1993). Environ 2 millions d’individus (10 % de 
l’effectif total de la colonie) ont été consommés par des oiseaux au cours d’un seul hiver 
(Arellano et al., 1993). Les oiseaux se nourrissent à la limite externe des colonies, de sorte 
que les colonies de petite taille, qui ont une circonférence proportionnellement plus grande, 
subissent donc des taux de prédation plus élevés, pouvant atteindre 44 % (Calvert et al., 
1979). En outre, une espèce de souris mexicaine, le Peromyscus melanotis, se nourrit 
abondamment de monarques morts ou vivants (Glendinning, 1993).  

 
Nombre de localités 

 
Le concept de localité ne s’applique pas dans le cas du monarque. L’espèce a une 

vaste aire de répartition, et les menaces qui pèsent sur elle sont complexes, varient selon 
le stade du cycle migratoire et le type d’habitat de reproduction (agricole ou naturel), et, 
dans le cas de l’habitat d’hivernage de Californie, la gestion locale des terres peut 
également être un facteur. 

 
 

PROTECTION, STATUTS ET CLASSEMENTS 
 

Statuts et protection juridiques 
 
Le monarque a été désigné espèce préoccupante par le COSEPAC en 1997 et a été 

inscrit à ce titre à la Loi sur les espèces en péril en 2004. Son statut a été réexaminé et 
confirmé en 2001 et en 2010.  

 
Le monarque est considéré comme une espèce préoccupante aux termes la Loi de 

2007 sur les espèces en voie de disparition de l’Ontario et de la Loi sur les espèces en 
péril du Nouveau-Brunswick (2013).  

 
En Ontario, le monarque est protégé en vertu de la Loi sur la protection du poisson et 

de la faune.  
 
Au Québec, le monarque n’est pas protégé par la Loi sur les espèces menacées ou 

vulnérables (RLRQ, c E-12.01) (LEMV) (MRNF, 2011) ni par la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune (RLRQ, c. C-61,1) (LCMVF). 

 
Statuts et classements non juridiques 

 
Populations reproductrices du monarque (Natureserve, 2015) 
Cote de conservation mondiale : apparemment non en péril (G4). 
Cote de conservation au Canada : non en péril (N5B). 
Cote de conservation aux États-Unis : non en péril (N5B). 
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Cotes de conservation à l’échelle provinciale : 
Manitoba : non en péril (S5B). 
Ontario : apparemment non en péril (S4B). 
Colombie-Britannique, Alberta, Nouveau-Brunswick, Saskatchewan : vulnérable (S3B). 
Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador : en péril (S2B). 
Île-du-Prince-Édouard : gravement en péril (S1B).  
Québec : non cotée. 

 
En Ontario, une cote de conservation de S2N (en péril) a été attribuée aux 

populations non reproductrices, pour refléter la rareté des zones de concentration 
d’individus migrateurs (NHIC, 2015). 

 
Cotes de conservation assignées à l’échelle subnationale aux États-Unis : non en 

péril (S5) dans 27 États, apparemment non en péril (S4 ou S4S5) dans 10 États, 
vulnérable (S3) en Californie et non cotée dans 11 États (NatureServe, 2015). 

 
Cote de conservation attribuée aux zones de concentration d’individus migrateurs aux 

États-Unis : vulnérable à en péril (N2N3N). 
 
L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) a désigné la migration 

du monarque comme un phénomène en péril et reconnaît ainsi que la migration de 
l’espèce est en péril même si l’espèce elle-même n’est pas menacée d’extinction 
(Commission for Environmental Cooperation, 2008). Il s’agit du premier cas où un 
phénomène biologique est désigné plutôt qu’une espèce.  

 
La Réserve de la biosphère du monarque au Mexique a été inscrite sur la Liste du 

patrimoine mondial en 2008 (UNESCO, 2015). Quinze des colonies hivernantes se 
trouvent dans cette réserve, et sept autres à l’extérieur de la réserve (Garcia-Serrano et al., 
2004). 

 
Au Mexique, le monarque est « sous protection particulière » aux termes du 

règlement régissant les espèces en péril (NOM-059-Semarnat-2001) (Commission for 
Environmental Cooperation, 2008).  

 
Aux États-Unis, le monarque fait actuellement l’objet d’une évaluation en vue de son 

inscription à l’Endangered Species Act, grâce à une pétition lancée par des groupes 
environnementaux (The Center for Biological Diversity et al., 2014).  

 
Protection et propriété de l’habitat 

 
Au Canada, la majeure partie de l’habitat de reproduction du monarque se trouve sur 

des terrains privés, dans des emprises routières et dans d’autres types de milieux non 
protégés.  
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Au Canada, on trouve des aires de rassemblement migratoires dans des aires 
protégées fédérales, sur les rives des lacs Ontario et Érié, dans le sud de l’Ontario, 
notamment dans le parc national de la Pointe-Pelée, la réserve nationale de faune de Long 
Point et la réserve nationale de faune de Prince Edward. Ces aires font partie d’un réseau 
d’aires créé pour la protection du monarque dans le cadre d’une entente internationale 
conclue avec le Mexique et les États-Unis (Commission for Environmental Cooperation, 
2008). On trouve d’autres aires de rassemblement en Ontario, dans des parcs municipaux 
et provinciaux ainsi que sur des terrains privés (Hess, 1992). 

 
Au Mexique, la plupart des colonies hivernent dans la Réserve de la biosphère du 

monarque, protégée par le gouvernement fédéral et administré par la Commission 
nationale des aires naturelles protégées (Comisión Nacional de Áreas Naturales 
Protegidas) (Commission for Environmental Cooperation, 2008). De petites colonies 
hivernent à l’extérieur de la réserve et jouissent de divers degrés de protection fédérale 
(Commission for Environmental Cooperation, 2008). La Réserve de la biosphère du 
monarque, située au Mexique, a été inscrite sur la Liste du patrimoine mondial en 2008, 
mais l’exploitation forestière illégale, la croissance de la population humaine, les pressions 
associées au tourisme, les progrès agricoles et les feux de friche y représentent des 
menaces continues pour l’espèce (UNESCO, 2015). 

 
Aux États-Unis, l’habitat d’hivernage du monarque en Californie est protégé par 

diverses lois et politiques fédérales, étatiques et locales. Toutefois, aucune contrainte n’est 
généralement imposée pour la collecte ou le dérangement des individus de l’espèce et 
pour l’élimination et la taille des arbres sur lesquels les individus se reposent, sauf sur les 
terres appartenant au gouvernement fédéral ou à l’État (International Environmental Law 
Project, 2012). 
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